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fert ; défaut de paiement ; responsabilité d'agens de 

Cour royale, on s'est hortw à y annexer une copie certifiée 
conforme par un conseiller de préfecture faisant les fonctions 
de secrétaire-génét-al. 

Ainsi jugé, au rapport do M. le conseiller Paiaille, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray. 
(Le préfet du Jura contre Lefranc-Dunai.d.) 

DONATION.—SIMULATION.—DENONCIATION. 

Un arrêt qui décide qu'une donation ou constitution d'une 
rente viagère dont le prétendu donataire demande l'exécution 
n'a jamais eu d'existence, sérieuse, et qui fonde sa décision sur 
une renonciation de ce dernier aux effets de cette donation el 
sur l'ensemble des circonstances de la cause, ne peut donner 
ouverture à cassation. Quels principes pourraient être violés? 
Seraient-ce ceux relatifs à la foi due aux actes authentiques 
en général, ou ceux qui touchent en particulier aux dona-
tions? Mais ni les uns ni les autres ne sont applicables au cas 
où une Cour royale juge que l'acte authentique (donation ou 
contrat quelconque) n'a jamais eu d'existence réelle; que l'acte 
de donation dont on se prévaut a été le résultat de la simula-
tion, et que le bénéficiaire apparent a participé à cette simula-
tion. 

Rejet en ce sens du pourvoi du sieurdeCoulanges contre un 
arrêt de la Cour royale de Paris. — M. Pataille, rapporteur ; M. 
Chégaray, avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, 
M' Morin. 

mis ni droit de transcription au moment de la formation de la 
société ; ce droit ne peut être perçu qu'autant qu'à la dissolu 
lion de la société les immeubles entrent dans le lot d'un des 
associés autre que celui qui en a fait l'apport. 

La jurisprudence est constante sur ce point. (V. cassation, 
23 mars 1846, Gazelle des Tribunaux du 24 mars et notre 
Bulletin d'enregistrement du 10 juin ; cassation, in parle quà, 
d'un jugement du Tribunal de Venins du 1" mars 1844 ; rap-
porteur, M. Gauthier, conclusions conformes de M. le pre-
mier avocat-général Pascalis; plaidant, M" Nacket et Moutard-
Martin ; affaire Houel c. Enregistrement.) 

ELECTIONS. IMPÔTS. — OPÉRATIONS. 

Il suffit que les actes de nature à donner lieu au paiement 
d'un impôt foncier aient une date antérieure au jour indiqué 
par l'administration pour la révision de la liste électorale dans 
le canton où le contribuable est inscrit, pour que le montant 
de cet impôt entre dans le cens électoral de ce contribuable. Il 
n'est pas nécessaire que leur date remonte avant le 1" juin, 
époque à laquelle pourraient être administrativement fixées 
les opérations de la révision (le 19 juin 1841, art. 7 et 14). 

Cassation d'un arrêt de la Cour de Rennes, du 21 février 
1846 (affaire Portgon); rapporteur, M.Thil: conclusions con-
formes de M. le premier avocat-général Pascalis. 

Nota. Arrêt conforme , cassation du 20 juillet 1841. 

faillite, n'a pas créé un droit en dehors des principes génieV 
raux qui régissent les Milites, maïs qu'il a eu seuletîi.-nt pour-
but d'indiquer contre quelles personnes les poursuites devraient 
être dirigées par celui ou ceux des créanciers qui tiendraient 
de la loi un droit spécial de poursuivre ; 

» Considérant que Quesney, en sa qualité de créancier ordi-
naire, entre dans le droit commun, el que la survenance de la 
fiillite et l'intervention du syndic a fait cesser son droit de 
poursuite individuelle ; 

» Infirme. « 

t Plaidans, M
e
 Frédéric pour lo sieur Uecagny, syndic 

de la faillite LWtinet, appelant ; et M° 

sieur Quesney, intimé. Conclusions conformes do 

Thorigny, avocat-général ). 

, pour le 

M. do 

change. 

AS-JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Corrèze 

sassinat commis au Palais-de- Justice. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d Etat : Travaux pu-

blics; dommages et troubles causés aux propriétés pri-

vées; question préjudicielle de possession; compétence 
administrative. 

T RIBUNAUX ÉTRANGERS. — Cour suprême de Berne (Suisse) : 

Accusation d'assassinat suivi de vol. 

ClIftONKitE 

VARIÉTÉS. — Souvenirs d'un sténographe. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE 

COURS D'EAU. 

CASSATION (chambre des requêtes ) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 8 juillet. 

RIVERAINS. — CASSATION. ARRÊT DE RENVOI. 

Lorsque la Cour de cassation a jugé, en cassant un arrêt de 
Cour royale qui avait refusé un règlement d'eau demandé par 
le riverain inférieur, que les eaux courantes sont choses com-
munes, et que tous les riverains y ont un droit égal, quoique 
l'exercice ne puisse en être simultané de leur part, la Cour de 
renvoi ne se met pas en contradiction avec l'arrêt de la Cour 
de cassation, par cela seul qu'elle reconnaîtrait au riverain su-
périeur le droit d'user des eaux dans une proportion plus con-
sidérable qu'auparavant, si d'ailleurs un droit absolu ne lui 
est point conféré, et si, au contraire, un règlement d'eau ëst 
ordonné. Ce n'est pas d'après un dommage possible et pure-
ment hypothétique que le riverain inférieur peut être admis à 
se plaindre dès à présent. Ce ne sera qu'après l 'opération des 
experts et l 'arrêt d'homologation à intervenir, qu'il y aura lieu 
d 'examiner si les principes posés par l'arrêt de cassation ont 
ete méconnus, ou s'il a été porté atteinte aux lois de la ma-
tière. 

Rejet du pourvoi du sieur Letanneur, au rapport de M. le 
conseiller Mesnard, et sur les conclusions contraires de M. l'a-

vocat-général Chégaray. Ce magistrat motivait son opinion pour 
1 admission du pourvoi, sur ce que de certaines expressions de 
1 arrêt attaqué il résultait suivant lui que la Cour royale avait 
érige en principe, et par opposition avec la doctrine de la Cour 
Qe cassation, que la jouissance du riverain supérieur peut al-
ler jusqua absorber complètement les eaux qui bordent sa 
propriété, que par suite les droits du riverain inférieur sont 
Subordonnés aux besoins de l 'exploitation du riverain supé-
rieur; mais la chambre des requêtes a pensé qu'en ordonnant 
un règlement que la première Cour royale avait refusé, la Cour 
ne renvoi annonçait assez qu'elle repoussai» toute idée dedroit 
exciusit en faveur de ce dernier, et c'est par ce motif qu'elle 

-st prononcée pour le maintien de l'arrêt attaqué. — M" 
•iMsse a soutenu le pourvoi. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. COMPÉTENCE. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience du 15 juin. 

LICITATION ENTRE MAJEURS. — COLICITANT. — SURENCHÈRE. 

En matière de vente sur licitation entre majeurs les colicitans 
sont, comme toutes autres personnes, habiles à former la 
surenchère du sixième autorisée par l'article 973 du Code de 
procédure civile (Loi du 2 juin 1841). 

Nous rapportons aujourd'hui le texte de l'arrêt que 

nous avons annoncé dans la Gazette des Tribunaux du 

17 juin (aff. Bertrand c. Rieux) ; rapport do M. Bryon; 

conclusions de M. Delangle, avocat-général ; plaidans, 
M" Avisse et Nachet : 

« La Cour, 

>> Attendu, sur le défaut de motifs, qu'en déclarant que le 
défendeur avait, en vertu de l'article 973 du Code de procé-
dure civile, le droit de former une surenchère, l'arrêt attaqué 
a suffisamment molivé le rejet de la demande en nullité de la 
surenchère qu'il avait exercée, quelle qu'ait pu être la cause 
de cette demande en nullité ; 

» Attendu sur le deuxième moyen, que la loi du 2 juin 1841, 
modificaiif du Code de procédure civile, a, par une disposi-
tion spécia'e et positive, autorisé toute personne à surenchérir 
dusixième du prix principal dans la huitaine de l'adjudication, 
sur licitation faite en justice entre parties majeures et jouissant 
de leurs d oits ; 

» yue cette loi a dès lors rattaché la surenchère à ces sortes 
de vente comme en étant une suite naturelle ; que les expres-
sions par lesquelles elle détermine les personnes qui seront ad mi-
ses à surenchérir dans ce cas, sont générales et ne comportent 
parla aucune distinction; qu'elles comprennent, en consé-
quence, tout 8ussi bien les colicitans eux-mêmes que les étran-
gers à la licitation, et que, pour les uns comme pour les au-
tres, elle ne considère le prix de l'adjudication comme défini-
tivement fixé qu'après la surenchère ou lorsque le délai pour 

da former est expiré; 

» Que si elle eût voulu établir une exception à l'égard des 
co'.iciians, elle l'eut dit comme elle l'a fait dans l'article 711 du 
même Coae, applicable en matière de partage et de licilation, 
pour diverses personnes qu'elle déclare incapables d'enché-
rir ou de surenchérir dans le cas qu'elle désigne ; 

» Attendu dans 1 espèce qu'il résulte de l'arrêt attaqué qu'un 
partage entre parties majeures et jouissant de leurs droits fait 
en justice sous l'empire de la loi modificative du 2 juin 1841, 
ayant déterminé la vente par licitation de certains immeubles 
déclarés im partageables, l'un des héritiers colicitan* a formé 
une surenchère régulière sur l'adjudication qui en avait été 
faite aux demandeurs en cassation, ses colicitans; 

» Que dans cet état des faits de la cause, l'arrêt attaqué, en 
déclarant valable cette surenchère et en ordonnant qu'il y se-
rait donné suite, n'a fait qu'une juste application des lois sur 
la matière ; 

» Rejette le pourvoi dirigé contre l'arrêt de la Cour royale 
d'Amiens, du 18 juin 1843. 

Suite du bulletin du 7 juillet. 

MATIÈRE DOMANIALE. —JUGEMLNT. —POINTS DE FAIT ET DE DROIT. 

En matière domaniale comme en matière ordinaire, les ju-
gemens doivent, à peine de nullité, contenir, conformément à 
l'art. 141 du Code de procédure civile, l'exposé des points de 
fait et de droit. (Jurisprudence constante.) 

Cassation, au rapport de M, le conseiller Lavielle, et sur 
les conclusions conformes de M. le premier avocat-général Pas-
calis, d'un jugement du Tribunal civil d'Orléans du 26 février 
1842. (Plaidans, M" Moutard-Martin et Verdières.) 

ENREGISTREMENT. —MANDAT.—DÉCHARGE.—QUITTANCE. 

Il.y a lieu de percevoir un droit de quittance sur l'acte par 
lequel un acquéreur donne décharge au notaire qui a reçu 
l'acte de vente du mandat qu'il lui avait conféré de payer le 
prix de ladite vente, et approuve les paiemens par lui faits eu 
vertu de ce mandat. 

Cassation, au rapport de M. Thil, et sur les conclusions 
conformes de M. le premier avocat-général Pascalis, plai-
dant M" Moutard-Martin (Enregistrement contre Jordy), d'un 
jugement du Tribunal de Toul du 27 août 1844. 

Conforme : arrêt identique du 8 août 1840 (affaire Yiolar). 

Bulletin du 8 juillet. 

ÉLECTIONS. — ÉTRANGER. NATURALISATION. 

L'article 9 du Code civil, suivant lequel tout individu né 
en France d'un étranger peut, dans l'année qui suit sa majo-
rité, réclamer sa qualité de Français à la condition de déclarer 
soit qu'il conserve, soit qu'il établit son domicile en France, 
dispose d'une manière absolu », et les formalités qu'il indique 
pour acquérir la naturalisation ne peuvent è;re remplacées 
par des équi pollens. 

Ainsi, en l'absence de toute réclamation ( e la qualité de 
Français et de la déclaration de domicile exigée par la loi, les 
juges ne peuvent considérer la naturalisation comme acquise, 
et par suite l'aptitude électorale, par cela seul que celui qui 
l'invoque aurait avant sa majorité et dans l'année qui l'a sui-
vie servi dans la marine française, et qu'il aurait, de fait, son 
habitation en France, où il est inscrit sur la liste des électeurs 
municipaux et sur les contrôles de la garde nationale. 

Rejet au rapport de M. le conseiller Bérenger, et sur les 
conclusions de M. le premier avocat-général Pascalis, du pour-
voi dirigé contre un arrêt de la Cour de Rétines du 20 octobre 
1845 (affaire Parraviccini); M' Rendu, avocat. 

ENREGISTREMENT. — SOCIÉTÉ. APPORT MORII.IER ET 

IMMOI1ILIER. 

Les apports immobiliers dans une société ne sont pas sou-

DÉLAIS 

COUR ROYALE DE PARIS (2
e
 chambre.) 

Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. 

Audience du 30 juin. 

TRIBUNAUX DE COMMERCE. — JUGEMENT PAR DÉFAUT. — 

DE L'OPPOSITION. 

Pour déterminer le délai de l'opposition aux jugemens par dé-
faut rendus par les Tribunaux de commerce, il y a lieu de 
distinguer entre les jugemens par défaut faute de conclure 
de ceux rendus faute de comparaître; l'article 436 du Code 
de procédure civile continue de régir l'opposition aux pre-
miers de ces jugemens, et l'opposition cesse â'èlre recevable 
après la huitaine du jour de la signification ; — quant aux 
jugemens par défaut faute de comparaître, l'opposition est 
recevable jusqu'à l'exécution, conformément à l'article 158 
du mime Code. 

Cette décision met fin à une divergence qui existait 

depuis longtemps. Ce n'est qu'à partir du 5 mars der-

nier, que la 2° chambre se rangeant de l'avis des autres 

chambres de la Cour, de la majorité des Cours royales, 

et de la Cour de cassation (arrêt du 13 novembre 1822), a 

admis cette distinction entre les jugemens par défaut 

faute de conclure, et l'auto de comparaître, et reconnu 

ainsi que l'article 436 du Code de procédure n'avait pas 

élé abrogé, mais seulement modifié par l'article 643 du 

Code de commerce. La jurisprudence en ce point, semble 
donc irrévocablement fixée. 

ARRÊT. 
n La Cour, 

» Considérant que le jugement du 24 juillet 1845 a été ren-
du à la suite de la comparution du mandataire de Pinède; que 
Pinède, qui a volontairement renoncé à se défendre sur le fond, 
ne peut prétendre que ce jugement n'a été connu de lui qu'au 
moment de la tentative d'exécution ; 

» Que le jugement rendu dans ces circonstances n'est pas 
un jugement rendu contre une partie défaillante, lequel, aux 
termes de l'article 158, peut être frappé d'opposition jusqu'à 
ce que son exécution en ait fait connaître l'existence à la par-
tie défaillante, mais un jugement rendu contre une partie qui 
refuse volontairement de se défendre ; 

» Qu'aux termes de l'art. 436, l'opposition aurait dû dès 
lors être formée dans la huitaine à partir de la signification; 
qu'audit cas ne s'applique pas la disposition de l'art. 643 du 
Code de commerce, lequel n'a accordé le droit d'opposition 
jusqu'à l'exécution qu'à la partie vraiment défaillante; 

» Que dès lors l'opposition au jugement du 24 juillet a été 
formée hors du délai légal ; 

» Confirme. » 

(Plaidans : M
e
 Crémiciix pour Pinède, appelant, et M" Hor-

son pour Chareau et Roy, intimés; conclusions conformes de 
M. de Thorigny, avocat-général.) 

Audience du 2 juillet. 

FAILLITE. SAISIE -EXÉCUTION. CRÉANCIER ORDINAIRE. — 

DISCONTINÙATION DE POURSUITES INDIVIDUELLES. 

La survenance de la faillite au cours des poursuites de suisie 
ecècullion commencées par un créancier ordinaire dessaisit 
le créancier du droit de mettre ces poursuites à fin. 

Cette question est encore matière à controverse, ainsi 

que le prouve notamment un arrêt en sens contraire, 

émané de la même chambre, à la date du 29 janvier 

dernier. Cette circonstance relevée, dans l'espèce actuelle, 

n'a pas empêché la Cour de modifier sa jurisprudence, et 

en cela nous pensons qu'elle a fait un retour aux principes 

de la matière, et qu'elle s'est conformée à l'intention, 

quoique vaguement exprimée, qui a présidé aux modifi-

cations résultant de la nouvelle loi sur les faillites. 

Voici le texte de l'arrêt : 

« La Cour, 

» Considérant, en fait, que Quesney n'exerce contre Bartinet, 
débiteur failli, qu'un droit de créancier ordinaire en vertu d'un 
billet pour lequel il a obtenu un jugement de condamnation 
devant le Tribunal de commerce; 

» Qu'à la date du 18 décembre 1845, époque où Quesney, 
a fait procéder au récolement, des effets précédemment saisis à 
sa requête sur Bartinet, ledit Bartinet était tombé en faillite, 
et que de Cagny, syndic nommé, s'est présenté pour s'opposer 
à la vente ; 

» Considérant, en droit, qu'il résulte de l'ensemble des dis-
positions de la loi sur les faillites que toutes les poursuites à 
intenter ou à suivre, à raison de la faillite, doivent l'être à la 
requête des syndics représentant les intérêts de tous les créan-
ciers ; 

» Que les syndics peuvent seuls, sous la surveillance du jnge-
commissiire, apprécier l'opportunité des poursuites tuidairt à 
la vente du gage commun ; 

» Que si cos principes reçoivent une exception en faveur des 
créanciers privilégiés, à raison du gage spécial affecté au paie-
ment de leurs créances, ce droit exceptionnel et limité à cer-
tains cas ne peut être étendu à tous les créanciers indistinc-
tement, sous le prétexte qu'ayant mis plus de diligence a pour-
suivre le débiteur, ils ne sauraient être dépouillés d'un droit 
de poursuite dès à présent acquis; qu'une telle exception ten-
drait à séparer les poursuites au lieu de les réunir et pourrait 
avoir pour effet de porter préjudice à l'intérêt commun, soit 
en opérant plusieurs ventes au lieu d'une seule, soit en accé-
lérant une vente qu'il y aurait intérêt à retarder; 

» Considérant que l'article 443 du Code de commerce, en 
disposant que des poursuites peuventètre suivies par des créan-
ciers en leur nom personnel, contre le syndic représentant la 

COUR ROYALE DE RIOM (3' chambre). 

Présidence de M Tailhand. 

Audience du 24 mars. 

FAILLITE. — CRÉANCIERS HYPOTHÉCAIRES. — BORDEREAUX ANTÉ-

RIEURS A LA FAILLITE. 

La déclaration defailUle ne fait pas obstacle au paiement des 
bordereaux délivrés antérieurement sur le prix des im-
meubles du failli. Ni les iiers-acquéreurs qui doivent le 
prix, ni les syndics de la faillite qui n'ont pas attaqué ré-
gulièrement et en temps utije ces bordereaux, ne peuvent 
s'opposer à leur exécution. 

Par acte notarié, du 29 décembre 1838,1e sieur Alexan-

dre Chauliaguet, tant en son nom qu'en qualité de* man-

dataire de son frère, consentit au profit de la msisoiî de 

banque Comitis et Marche, une obligation de 1 G0,000 fr. 

stipulés payables dans le délai de cinq ans. Il hypothéqua 

à la garantie du remboursement de cette somme les di-

vers immeubles dont les deux frères étaient propriétaires, 

et consistant en un domaine dit do Marlessgne, une mai-

son située à Saint Flour, et deux mines ou fabriques ex-

ploitées par eux. En vertu de cet acte, les sieurs Comi-

tis et Marche prirent inscription au bureau des hypo-

thèques de Saint-Flour le 7 janvier 1839. 

Le 30 septembre 1840, les frères Chsuliaguei vendirent 

les immeubles dont ils étaient propriétaires dans l'arron-

dissement de S'-Flotir, et un ordre fut ouvert pour la dis-

tribution des sommes provenant de ces ventes. Les si; urs 

Comitis et Marche produisirent à l'ordre, et leur demande 

fut d'abord critiquée sur le motif que l'obligation du 29 

décembre 1838 avait eu seulement pour obj
a

t de couvrit-

un crédit ouvert aux frères Chauliaguet, et dont il n'é-

tait pas justifié qu'ils eussent fait usage. Le 26 juillet 

1842, M. le juge-commis-aire maintint la collocation des 

sieurs Comitis et Marche, p'iur le capital et L s io'érêU 

de leur obligation. Par jugement du Tribunal do Saint-

Flour, du 16 janvier 1843, la décision du juge-commis-
saire fut confirmée. 

Ce jugement fut frappé d'appel par la femme de l'un 

des dcbueurR, ladatTieChauliaguet-Courniier,et les sieurs 

Comitis et Marche tombés en faillite furent rep é-en tés 
dans cette instance par les syndics. 

Le 19 juin 1845, un bordereau do collocation de la 

somme de 38,114 fr. 35 cent, fut délivré aux syndics Co-

mitis et Marche, sur les sieurs Carioi, Costes el Basset et 

Gillet Dauriac, tous acquéreurs des fabriques des sieurs 

Chauliaguet. Le 3 juillet suivant, les syndics Comitis et 

Marche firent signifier C3 bordereau, el, par exploit du 8, 
firent commandement de p'^yer. 

Le lendemain, 9 juillet, les sieurs Costes, Dauriac et C" 

formèrent opposition à ce commandement, en déclarant 

aux syndics qu'ils ne pouvaient pas payer valablement lo 

montant du bordereau, par la raison que, p:ir jugement 

dudit jour 9 juillet, les frères Chauliaguet venaient d'être 

déclarés en état de faillite, d'un il ré.ultaitque le titre en 

vertu duquel il était fait commanJemei;t, serait sujet à 
contestalhms. 

En conséquence, ils assignèrent les syndics devant le 

Tribunal de Saint-Flour pour voir statuer sur leur oppo-

sition, voir dire que le commandement serait déclare nul 

et de nul effet, et subsidiai renient qu'il serait sursis à 

toutes poursuites jusqu'à ce qu'il aurait été statué sur le 

sort de la faillite déclarée. Les sieurs Costes et Dauriac 

appelèrent en cause, en même temps, le sieur Petit, syn-

dic de la faillite Chauliaguet, qui conclut à un sursis au 

paiement jusqu'après la vérification de la créance el lé 

sort de la faillite arrêté par l'expiration du délai d'appel 

du jugement déclaratif, sous tontes réserves expresses. 

Le 24 novembre 1845, le Tribunal de Saint-Flour 
rendit un jugement ainsi conçu : 

« Attendu que tous les créanciers représentés aujourd'hui 
par le syndic, ne figuraient pas dans les jugemens et arrêt dont 
excipe la partie de Me Daude; 

» Attendu que si quelques créanciers ont contesté la créance 
des sieurs Comitis et Marche, ceux qui n'ont élevé jusqu'à pré-
sent-aucune contestation ont le droit de vérifier les titres des-
dits Comitis et Marche ; 

» Attendu que le jugement qui a fixé l'ouverture de la fail-
lite des sieurs Chauli

j
guct, peut, être encore attaqué parla 

voie de l'appel et que le sort des créanciers et des ventes est 
incertain, tant que ce jugement n'aura pas acquis l'autorité de 
la chose jugée; 

» Parces motifs, le Tribunal surseoit à statue- jusqu'après 
la vérification des titres et jusqu'à ce que les délais de l'appel 
seront expirés relativement au jugement qui fixe l'ouverture 
de la faillite Chuuliaguet, dépens réservés. « 

Ce jugement a élé frappé d'appel par les syndics Co-

mitis et Marche, (ant contre les sieurs Dauriac et au-

tres acquéreurs, que contre lo sieur Petit, syndic do 

la faillite Chauliaguet. Ils ont dit que leur créance , 

dans 'e cas d'une vérification, no pouvait, en délini-

tive, être réduile au chiffre poilf lequel le bordereau 

avait été délivré ; que ce bordereau avait acquis l'autorité 

de la chose jugée vis-à-vis les frères Chauliaguet qui 

avaient élé présens à l'ordre et avaient pu surveiller 

leurs droits. Que le syndic de leur faillite n'avait pas plus 

de droit que lui, et. qu'il ne pourrait l'attaquer aujourd'hui 

qu'en s'appuyant sur des faits de collusion frauduleux qui 
n'existent pas dans la cause. 

_ Les tiers acquéreurs s'en remettent à droit, et le syn-

dic de la IViillite Chauliaguet seul soutient le bien jugé 

du jugement. La Cour prononce .en ca icrmcs : 

« En ce qui touche !e mérite de l'appel dirigé contre le ju-
gement du Tribunal civil ; 

» Attendu que des tiers acquéreurs, débiteurs du prix des 



immeubles par eux acquis, ne peuvent pas être admis à refu-

ser de satisfaire à un bordereau régulièrement délivré contre 

eux psr la justice qui substitue ainsi un créancier au vendeur 

ou propriétaire des immeubles, dont le prix a été distribué 

dans les formes voulues et après contestation entre les divers 

ayans-droit ; 

» Attendu que ces tiers acquéreurs ne peuvent se prévaloir 

des dispositions de l'article 1653 du Code civil, soit parce 

qu'aucune contestation ne les menace, que l'acte qui leur a 

transmis la propriété des biens, dont le prix a élé distribué, 

ne pourrait être querellé que sous le rapport de la fraude à la-

quelle ils auiaient, participé, que celte fraude n'est pas arti-

culée et qu'elle le serait en vain, par ceux qui y auraient par-

ticipé; soit parce qu'en l'absence de cette fraude les tiers ac-

quéreurs font un paiement valable et libératoire, lorsqu'ils 

paient en vertu d'un mandement de jiistice, d'uu bordereau 

exécutoire contre eux; 
» Attendu que le syndic de la faillite Chauliaguet ne peut 

pas davantage paralyser l'effet du bordereau délivré aux syn-

dics de la taillée Comitis, soit parce qu'il n'a pris aucun des 

modes qu'il indique comme pouvant l'aire rétracter les déci-

sions err vertu desquelles a été délivré le bordereau dont s'a-

git, et sur le mérite desquels la Cour, dès lors, n'a pas à sta-

tuer, soit parce que les décisions ont acquis l'autorité de la 

chose jugée vis-à-vis des faillis qu'il représente ; 

» En ce qui touche les dépens : 

» Attendu que les tiers acquéreurs, parties de Levé-Dumon-

tat, ont élevé une mauvaise contestation ; 

>> Attendu, toutefois, que s ils ont à se reprocher d'avoir sou-

levé un litige qui a donné lieu à l'appel sur lequel la Cour a à 

statuer devant elle, ils s'en sont remis adroit, tandis que le 

syndic de la faillite Chauliaguet, partie de Duelosel, a soutenu 

la lutte engagée contre les syndics de la faillite Comitis ; 

j |» Par ces motifs, la Cour dit qu'il a été mal jugé par le ju-

gement rendu, le 24 novembre 1845, par le Tribunal de pre-

mière instance de Saint-Flour, et faisant ce que les premiers 

juges auraient dû faire, déboule les parties de Levé-Dumontat 

de leur opposition au commandement de payer à elles 

signifié de la part des syndics de la faillite Comitis; con-

damne lesdites partiss de Levé-Dumontat envers toutes 

les parties aux dépens de première instance ; ordonne 

que des dépens d'appel, y compris le coût, expédition et signi-

fication du présent arrêt, il sera fait masse pour être suppor-

tée moitié par les parti, s do Levé-Dumontat, et l'autre moitié 

par celle de Duelosel, qui pourra néanmoins employer ladite 

moitié à sa charge eu frais de syndicat. » 

M. Bayie-Mouillard, avocat-général; Mes de Parrieu, Duclo-

zel, Levé-Dumontat, Rouher, avocats. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. Colette de Baudicourt. 

Audience du 8 juillet. 

CHEMIN DE FEU DU NORD. .— ACTIONS. — TRANSFERT. 

DÉFAUT DE PAIEMENT. — RESPONSABILITÉ D'AGENS DE CHANGE 

Les derniers désastres qui ont affligé la Bourse de Paris, et 

notamment la- déconfiture de MM. Isot et Falcou, agens de 

change, occupaient aujourd'hui la 1" chambre du Tribunal, 

saisie d'une demande de propriété d'actions de clremrn de fer 

du nord et de responsabilité d'agens de change. 

M* Thureau, avocat de M. Génaut, expose ainsi les faits : 

Le 6 octobre 1845, M. Génaut a donné à M. Isot, agent de 

change, l'ordre d'acheter 115 actions du chemin de 1er du 

nord. Le 7, la négociation s'est opérée, moyennant le paiemen 

de 52,138 fr. 50 c. Il fallait attendre pour le transfert. Du 15 au 

20 novembre, transfert, paiement et livraison de 65 actions 

achetées par M. Isot à M. Ruffier. Du 18 au 19, transfert, et 

peut être paiement, mais sans livraison, de 50 actions achetées 

par M. Isot à M. Falcou. Cette différence ne peut s'expliquer 

que par les rapports tout particuliers de MM. Isot et Falcou 

par les comptes nombreux établis entre eux, et par des paie 

mens par compensation. 
Les ehoses étaient en cet état, quand éclatèrent a la Bourse, 

les sinistres de MM. Isot et Falcou A ce moment tout étai 

consommé pour la transmission de propriété. Il y avait eu ac 

quisition à la Bourse des 50 actions ; paiement du prix 

l'agent de change, signature du transfert par le vendeur, visa 

et annexion du transfert aux registres, déclaration du trarrsfer' 

sur les actions mêmes, au nom de M. Génaut. Ainsi, l'ancien 

propriétaire avait été dessaisi par sa signature; le nouveau pro 

priétaire avait été saisi même, vis-à-vis des tiers. La propriété 

avait été transférée d'une manière complète. En effet, d'aprè: 

la loi commune, la propriété se transmet par le consentement 

entre les parties, par une signification à l'égard des tiers. La 

loi spéciale est plus favorable encore pour les rentes, pour les 

actions de la banque, pour les actions industrielles. Ici, nu" 

acte fait double, nulle acceptation de l'acquéreur, nulle signifi-

cation à l'égard des tiers. La propriété des actions peut être 

établie sous la forme d'un titre au porteur, dont la cession 

s'opère par la tradition (art. 35 du Code de commerce). La pro-

priété des actions peut être établie par une inscription sur les 

registres de la société. Dans ce cas, la cessron s'opère par une 

déclaration de transfert inscrite sur les registres et signée de 

celui qui fait le transfert ou de son fondé de pouvoir. Ainsi, 

ir propriété s'établissant, la cession .s'opérant par des inscrip-

tions sur les r egistres, M. Génaut était propriétaire d'actions du 

chemin de 1er du nord. . } 
On soutient qu'il n'y a eu ni paiement ni livraison. D abord, 

qu'importe pour la transmission de propriété. En matière ci-

vile le contrat est, parfait par le consentement. En matière de 

commerce, l'article 36 est positif. L'inscription sur les regis-

tres de la société saisit même vis-à-vis les tiers. Elle suppose 

même le paiement. Eu second lieu, il y a eu délivrance, car la 

délivrance a lieu de toutes les manières. Elle Consiste dans la 

mise à la disposition de l'acquéreur. Elle consiste, par exem-

ple, dans le commerce des bois, dans l'opposition d'une marque 

sur les bois. 11 en est ainsi de toutes les marchandises. En 

matière de vente d'actions, l'annotation, le certificat du trans 

fert sur les actions, les marque au nom de l'acheteur et les 

rend disponibles pour lui seul. . 
En troisième lieu, il y a eu paiement. En fait, le paiement a 

eu lieu, non-seulement de la part du client entre les mains 

de l'i gent de change, mais probablement d'agent de change à 

agent de change, de M. Isot à M. Falcou. MM. Isot et Falcou 

avaient entre eux des affaires de chaque jour. Us avaient des 

comptes nombreux qui établissaient des compensations et qui 

constituaient sans doute M. Isot créancier de M. Falcou. Le 

transfert régularisé n'était donc dans celle situation qu'un ac-

quit de conscience. , „ . . „. 
En droit, le transfert, même sans la remise de 1 extrait d in-

scription sur les registres établit une présomption légale do 

paiement. Il faudrait, pour combattre cette présomption légale, 

ar moins un commencement de preuve par écrit. (V. cassation, 

arrêt du 19 août 1823.) 
On invoque l'usage de la Bourse. L'usage est un tait, non 

un droit , un parère peut établir un fait, non une loi. On dit 

qu'il est d'usage, en pareille matière, que taat que le paiement 

n'est pas fait, 1 individu au nom duquel les actions sont in-

scrites n'est pas saisi de la propriété. Est-ce que l'usage peut 

déroger à la loi spéciale (art. 36 du Code de commerce) et a la 

loi générale, surtout quand il s'agit de l'usage établi entre les 

agens de change, à l'insu des tiers, et modifiant les droits de 

ceux-ci. Est-ce que la Bourse, avec ses prétendues nécessités, 

tre a donné son argent. Les dépositaires ontdisparu. Que reste-

t-il? Les actions. Au nom de qui sont ces actions? Au nom 

de l'acquéreur. 
Si une imprudence a été commise, c'est par celui qui a si-

gné le transfert sans avoir reçu l'argent, c'est par celui qui a 

suivi la foi de son agent de change ; c'est à lui à payer son 

imprudence par sa responsabilité. 

Me Paillet, avocat des commissaires Falcou, fait remarquer 

qu'il s'agit d'une question de orincipe qui intéresse les agens 

de change, auxquels il importe de ne pas engager à l'avenir 

leur responsabilité. Rappelant les faits, Me Paillet dit que M. 

Cardon, propriétaire d? 125 actions du chemin de fer du nord, 

les a remises à M. Falcon, agent de change, afin de les 

vendre. M. Falcou s'est mis eu rapport avec M. Isot, sou con-

frère, qui a acheté CÏS actions pour le compte de différentes 

personnes. Il s'agissait de remplir les formalités nécessaires. 

Ces formalités ont-elles été remplies? Le contrat de vente est-il 

arrivé à sa perfection ? Il est vrai qu'il y a eu inscription du 

nom des acheteurs sur les registres de la compagnie du che-

min de fer du nord; des actions nouvelles ont même élé déli-

vrées à M. Falcou. Mais si M. Isot a reçu le prix des actions, il 

ne l'a point versé entre les mains de son confrère Falcou, et 

M. Falcon ne lui a pas remis les titres. Puis il est arrivé que, 

par une déplorable coïncidence, les deux agens de change Isot 

et Falcou ont éprouvé des désastres à la Bourse.^ 

La question du procès est de savoir si, dans l'état des faits, 

il y a eu vente consommée, et si la propriété des actions du 

chemin de fer du nord a été transférée aux cliens de M. Isot, 

bien que M. Isot n'ait pas remis à M. Falcou le prix de ces 

actions. 
M* Paillet soutient qu'il n'y a pas eu vente consommée, 

parce que la chose n'a pas été livrée et que le prix n'a pas été 

payé. Arrivant aux règles particulières à la Bourse, Me Paillet 

dit que les formes à suivre sont telles qu'il y a entre agens de 

change une confiance obligée qui naît de la situation même. Il 

en résulte en principe que c'est à l'agent de change du ven-

deur à remplir les formalités destinées à transférer la pro-

priété, mais que la propriété n'est transférée que lorsqu'il y a 

eu prix versé en échange du titre d'aclion définitif. 

Le Tribunal a ensuite entendu, tant dans leurs plaidoiries 

que dans leurs conclusions, M e Bourgain, avocat de M. Devau-

vineux; Mc Hocmelle, avocat de M. Frédéric; M" Rivière, avo-

cat de M. Oppermann ; M e Fremery, avocat de M. Cardon ; Me 

Bertin, avocat de M. Leroy, et Me Borel, avocat des commis-

saires Isot. Il s'agissait dans toutes ces affaires de décider si le 

transfert des actions achetées pour le compte des différentes 

parties était devenu définitif. 
Le Tribunal a rendu un jugement par lequel il décide que 

le transfert n'a pas été définitif, parce qu'il n'y a pas eu paie-

ment du prix, et, attendu que, faute par l'acquéreur de payer 

le prix, l'acquéreur a le droit de demander la restitution, le 

Tribunal a déclaré résolu le transfert des actions du chemin 

de fer du nord. 

cris déchirans qui retentissaient dans la salle d'audience. 

La foule regardait, muette et immobile de terreur; mais 

le moment de stupeur cessa lorsqu'on vit Fourches sortir 

à pas lents, et il fut arrêté avant d'avoir franchi le seuil du 

Tribunal. — Fourches ne manifesta pas la moindre émo-

tion en présence du cadavre de sa victime ; son crime 

étant depuis longtemps exécuté dans sa pensée, son esprit 

s'était familiarisé d'avance avec cet horrible spectacle. 

Interrogé immédiatement par le président de l'audience 

sur le moment où il avait conçu cet affreux projet : « De-

puis bien longtemps, répondit-il avec ce calme qui n'a 

paru se démentir que lorsqu'il a été sur le banc des ac-

cusés à l'audience. — Et lorsque M. le juge d'instruction 

ui renouvela la même question : « J'y pensais depuis trois 

semaines, dit-il, mais c'était irrévocablement arrêté depuis 

ce matin. » 
Tout a été prouvé : le crime et la préméditation ; et si 

Fourches a choisi pour sa victime l'homme le plus inof-

fensif de la famille Tereygeol, ce choix lui a été évidem-

ment dicté par un horrible calcul. — Il a compris qu'en 

tuant l'homme, jeune et vigoureux, sa vengeance était 

complète, et réduisait â la misère les enl'ans et le vieil-

lard. 
Le jury s'étant retiré dans la salle des délibérations, 

est rentré quelques minutes après dans la salle d'audience 

apportant un verdict de culpabilité sur toutes les questions 

qui lui avaient été posées. 

Martial Fourches a été condamné à la peine de mort. 

ménage avait dû se dissoudre, attendu qu'il n'y p
0 

plus suffire et que même il avait contracté quelques de»*'' 

On sut que le lendemain même de l'assassinat il avait n 
ses dettes et fait quelques dépenses. "ayé 

Bannwart avait d'abord nié être l'auteur du crime h' 

que la découverte d'une bourse, renfermant vingûd 

pièces de 5 fr., trouvée sous les lattes du toit de la in"
a

 eUx 

où il avait son gîte, fût venue aggraver considérabletne°
n 

les imliees à sa charge. etlt 

Le 8 août, sa femme, accompagnée de ses deux enfa 

fut admise dans sa prison, et elle lui fil part d'un r
,nS

' 

qu'elle avait eu et dont les particularités concordaient d^
8 

ne manière assez frappante avec plusieurs des circonsf
U

" 

ces de l'assassinat. Tout en exprimant à son mari l
a

 n 

fonde conviction qu'elle avait que lui seul était le coin J 

ble, elle le conjura p mr l'amour de ses enfans, et d» 

l'intérêt du salut de son âme d'en faire l'aveu. Ces r„. ns 

santés 

Bannw 

crime 

 . .JU 
instances eurent un plein succès, et, le même V 

«art fit l'aveu complet et très circonstancié de lUr ' 

D'après son récit, il était non seulement sans ouvrai 

depuis quelques jours, mais il était encore inquiété àra 
son de quelques dettes, lorsque le 31 juillet 1845 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA CORRÈZE. 

Présidence de M. Barny. 

Audiences des 28 et 29 juin. 

ASSASSINAT COMMIS AU PALAIS-DE-JUSTICE. 

Martial Fourches était accusé d'un crime audacieux, 

longtemps prémédité, exécuté avec un sang-froid épou-

vantable, sous les yeux d'un public nombreux et dans le 

sanctuaire même de la justice. 

La famille Tereygeol habite le village du Balcon, près 

de Tulle ; elle y exerce la profession d'aubergiste. Jean 

Chauffour était devenu le gendre des époux Tereygeol. 

Martial Fourches habitait le même village, voisin de Te-

reygeol ; il exerçait la même profession. En 1845, Terey-

geol et Fourches avaient envahi un chemin placé entre 

leurs deux maisons et conduisant à la propriété du sieur 

Valade. 
Un jugement du 16 août dernier, rendu sur la deman-

de de Valade, les condamna à rétablir ce chemin à frais 

communs. Il est difficile de comprendre que l'issue mal-

heureuse du procès ait pu devenir une cause de mésintel-

ligence entre deux voisins qui avaient subi le même sort; 

mais, soit que ce fût ce motif, ou plutôt la jalousie que lui 

inspirait une industrie rivale et prospère, il est certain que, 

depuis quelques mois, Fourches avait voué une haine pro-

fonde àla famille Tereygeol, et que son désir de vengeance 

éclatait en injures et en menaces. Toute la famille Terey-

geol, et surtout Chauffour, étaient épouvantés. Plusieurs 

l'ois ils invoq -èrent la protection de l'autorité impuis-

sante à réprimer des actes qui se renouvelaient chaque 

jour, mais doj0 la constatation était très difficile. Enfin, 

pourjriettre un terme à cet état de choses, Chauffour tra-

duisit Fourches en police correctionnelle pour délit de 

diffamation. 
Le jeudi 30 avril, le Tribunal de police, correctionnelle 

tenait son audience. Les nombreuse-; affaires qu'il devait 

juger avaient attiré une foule considérable de parties, de 

témoins et de curieux. Le Tribunal était sur le siège et 

à la délivrance; il prouve le paiement; il saisit irrévocable-

ment. L'usage contraire, fût-il nécessaire, salutaire même, 

ne peut déroger à Ja loi. ^ 
Mais les adversaires prétendent a autre chose qu a un droit 

de propriété. Us soutiennent qu'ils ont un droit de résolution, 

de rétention, de gage. M. Cardon est-il créancier de M. Ge-

naul t? Nullement. 11 est de principe fondamental en matiere de 

négociation d'effets de bourse, que les parties qui ne traitent 

pas ensemble n'ont aucune nction l'une contre 1 autre. L ache-

teur ri l'agent de change de, l'acheteur ne peuvent agir contre 

le vendeur en remise d'actions. Le vendeur ni 1 agent de change 

du vendeur ne peuvent agir contre l'acheteur en paiement du 

Chaque partie ne commit que son agent de change. 

les a"ens oiil seuls traité et ont seuls action "l'on contre l'au-

ils sont des commissionnaires et non des mandataires. 

prix. 

19 août 1823.) 
tre 
(V. Paris, 1810, cassation, 

Le vendeur d'actions soutient qu'il n a pas ete paye et lait 

valoir combien sa position est intéressante; mais celle de l'ac-

quéreur ne l'est pas moins. Si l'un a remis ses actions, l'au-

instruisait une cause de coups et blessures, La foule occu 

pait l'enceinte réservée au publie; des témoin» de l'affaire 

qu'on jugeait, et quelques avocats en robe, circulaient 

dans la salle des Pas-Perdus : tout à coup ou entend de 

la salle d'audience la détonation d'une arme à feu. Il était 

évident que le coup avait été tiré à quelques pas et dans 

l'intérieur du Palais-de-Justice. Des cris douloureux, les 

cris d'une femme se font entendre. Un événement sinistre 

vient de s'accomplir; la foule se précipite dans la salle des 

Pas-Perdus contiguë à la salle d'audience; des gendar-

mes ont peine à se faire jour à travers la foule qui se 

presse à la porte. Les premiers arrivés s'arrêtent saisis 

d'horreur à la vue d'un homme qui se débat contre la 

mort, soutenu par plusieurs personnes empressée» à lui 

porter secours. De larges plaques de sang ont coulé sur 

les dalles de la salle des Pas-Perdus, à deux pas de la 

porte de la salle d'audience. Ou emporte ce malheureux, 

expirant, dont le visage est couvert de la pâleur de la 

mort, dans une salle du Palais. Deux médecins distingués, 

témoins dans l'affaire qu'on jugeait, et qui attendaient 

dans la salle l'appel deleursnoms,!s'étaientprécipiïés pour 

porter des secours au blessé; ils reviennent bien ôt an-

noncer aux magistrats consternés, qui avaient quitté le 

siège, que le malheureux a cessé de vivre. 

Le nom de cet homme circule de bouche en bouche : 

c'est le malheureux Chauffour, jeune homme estimé, ma-

rié à une jeune et jolie femme, père de cinq enl'ans, de-

meurant à la sortie de la ville, sur la route de Paris. Il a 

été victime d'uu lâche assassinat. 

On avait vu, trois quarts d'heure avant l'événement, 

un individu s'approcher d'un avocat et lui parler. Son at-

titude et sa parole étaient calme3 : rien sur ses traits 

n'indiquait l'agitation violente qui devait le dominer inté-

rieurement ; il disait à cet avocat qu'il était cité en po-

lice correctionnelle pour ce matin, mais qu'il n'avait pas 

apporté sa copie : du reste, il ne le chargeait pas de sa dé-

fense. Puis on l'avait perdu de vue dans la foule. C'est 

trois quarls-d'heure après que la détonnation d'une arme 

à feu a été entendue. Cet homme, c'était l'assassin : c'é-

tait Martial Fourches. Pendant que Chauffour attendait 

dans la salle des Pas-Perdus que son affaire fût appelée, 

et que tournant le dos à la porte extérieure du Tribunal 

il plongeait un regard distrait dans la salle d'audience, 

Fourches s'était approché d'un pas tranquille derrière 

Chauffour, et lui avait tiré un coup de pistolet dans les 

reins. Chauffour rebondit comme s'il était poussé par une 

commotion violente, et il tomba sur les (ailes : la balle 

lui avait traversé le cœur. Sa pauvre femme était là, et 

s'adressant à son défenseur, s'est écriée: « M. Flou-

caud, il a tué mon mari !... » C'était elle qui poussait ces 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences des 19 juin et 3 juillet.— Approbation royale 

du 30 juin. 

TRAVAUX PUBLICS. —' DOMMAGES ET TROUBLES CAUSÉS AUX PRO-

PRIÉTÉS PRIVÉES. —■ QUESTION PRÉJUDICIELLE DE POSSES-

SION. COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. 

Aux termes des lois des 28 pluviôse an VIII et 16 septembre 
1807, c'est à l'autorité administrative qu'il appartient de 
connaître de tout ce qui touche directement ou indirecte-
ment à la conservation des travaux publics, ainsi qu'à la 
constatation et réparation des dommages causés par lesdits 

travaux. 

En conséquence : sont de la compétence de l'autorité adminis-
trative, à l'exclusion de l'autorité judiciaire, toute de-
mande soit en maintien de possession, soit en dommages el 
intérêts, soit en suppression de travaux, soit même en cons-
tatation de possession cl de trouble intentés par le riverain 
d'un chemin, qui, sans prétendre qu'on aurait empiété sur 
sa propriété, se plaint qu'on ait grevé sa propriété d'une 
servitude d'écoulement d'eau dans l'intérêt de travaux exé-
cutés dans les limites du terrain communal. 

Bien que sous forme de question possessoire, une demande de 
ce genre n'a réellement pour objet que des dommages-inté-
rêts ; elle rentre dons dans les attributions du Conseil de 
préfecture. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Hallez-Claparède et sur 

les conclusions conformes de M. Paravey, maître des re-

quêtes, commissaire du Roi, par confirmation du conflit 

élevé le 2 avril dernier devant le Tribunal de Gray par le 

Tribunal de la Haute-Saône. 

Voici les faits qui ont amené ce conflit : 

La commune de Charcenne a fait exhausser le sol de la 

place publique et de la chaussée qui aboutissent à un 

pont nouvellement construit, de là encaissement des pro-

priétés voinines. Le sieur Aviset, l'un des propriétaires 

riverains, a fait assigner cette commune, le 15 novembre 

1843, devant le juge de paix de Marnay, à l'effet de s'en-

tendre condamner à abaisser lesdits travaux, à l'indem-

niser du dommage à lui causé, à lui payer 10 francs par 

chaque jour de retard apporté à l'exécution du jugement 

à intervenir, et enfin à l'autoriser à faire faire par lui-mê-

me aux frais de la commune lesdits travaux d'abaisse-

ment du sol, en se faisant assister au besoin de la force 

publique. 

La compétence du juge de paix a été déclinée, et ce 

magistrat, en rejetant ce déclinatoire, a ordonné une vi-

site dés lieux. 

Ce jugement a été frappé d'appel devant le Tribunal de 

Gray, et le préfet ayant proposé un déclinatoire officiel 

tendant à conflit, sans statuer sur le fond, le Tribunal a 

déclaré l'appel prématuré. Un conflit ayant été élevé le 

10 juillet 1844, une ordonnance du 31 décembre suivant 

a annulé ce conflit comme prématuré. 

Le sieur Aviset est do \c retourné devant le juge de 

paix de Marnay, où, par jugeinent du 25 avril 1845, ii 

fut maintenu dans sa possession, et la commune fut con-

damnée en 200 francs de dommages-intérêts. 

Un nouvel appel <ie ce jugement fut form^ par la com-

mune, qui, de nouveau, excipa de l'incompétence de l'au-

torité judiciaire en présence de ce déclinatoire qui fut ap-

puyé par le préfet. Le sieur Aviset crut devoir restreindre 

sa demande, il ne demanda plus la réparation du domma-

ge par lui éprouvé, mais soutint qu'il avait eu droit de se 

pourvoir devant les Tribunaux de l'ordre judiciaire pour 

faire constater la possession et le trouble y apporté, sauf 

à se pourvoir ultérieurement en indemnité devant qui de 

droit. 

Le Tribunal de Gray, par jugement du 18 mars 1846, 

a admis ce dernier système, mais le Roi en son conseil a 

repoussé toule distinction, et le conflit élevé le 2 avril 

dernier a été confirmé. 

ai-

soir, il vit arriver en ville une voiture de bagage appàn
11 

nant au gendre du voiturier Habîrli. 11 alla de suite se 

commander pour être employé le lendemain au déeha
8

" 

gement de ce bagage, ce qui devait lui procurer une jourl 
née d'environ 3 francs; mais il fut éconduit sous le MA 

texte qu'on n'avait besoin de personne. Son mécontent!" 

ment augmenta lorsque, le lendemain, il remarqua qn" 

cep ndant on avait loué pour ce déchargement les serY 
ces d'un autre journalier. 

Bannwart se trouvait le même jour, à deux heures <J, 

l'après-midi, dans les environs de 1a douane, lorsqu'il vit 

que la voiture de Haberli était préparée pour le voya» 

du pays de Vaud, et il sut qu'elle partirait encore le tnê 

me jour à environ trois heures. Il lui vint alors à la p
e

n" 

sée d'aller attendre le.voiturier à un endroit favorable p
ou

", 

le tuer et s'emparer de sou argent. Une demi-heure apris 

il était enroule, et à six heures du soir il arrivait à la 

hauteur en deçà du hameau de Allenlûften. Il coupe dan-

la forêt un jeune hêtre dont il façonne un gourdin d'envi! 

ron deux pieds et demi de long, et qui pouvait avoir aï 
bout le plus épais, deux pouces de diamètre. 

Il était environ sept heures quand le voiturier Marki 

arriva à la hauteur de l'endroit où se trouvait Bannwart 

Celui-ci, sortant alors de la forêt, arrive sur Marki 

occupé à enrayer sa voiture, le terrasse et l'emporté 

dans le bois où il le frappe à coups redoublés jusqu'à e! 

qu'il fût certain qu'il était mort. Il le fouille ensuite et 

s'empare de la clé de son caisson, duquel il enleva uni 
ceinture renfermant trente-et-unes pièces de 5 fr. ; put 

il enraye complètement la voiture, place le chapeau f 

le fouet de sa victime aux endroits ou ils ont été trouvé 

plus tard, revient à Berne où il arrive environ vers les djl 

heures, va encore prendre un verre de bière dans uni 
pinte, et se retire pour aller se coucher dans son gîte or-

dinaire. 

L'accusé n'était pas précisément mal famé, bien qu'ot 

lui reprochât quelque penchant à la boisson et à l'oisi-

veté. Dans le cours de l'instruction, il a fait l'aveu d'un 

tentative de vol avec effraction, qui avait eu lieu dans 1 
soirée du 29 juillet 1846. 

Le 12 novembre dernier, Bannwart a tenté de mette-

fin à ses jours en se faisant, avec un canif, plusieurs bles-

sures à la gorge, qui lui ont occasionné une maladie don 

il se ressent encore. 

L'accusé a été amené devant la Cour; le public t 

pressait pour le voir. Après la lecture de l'acte d'accus 

lion et de la défense écriîe préparée par l'avocat nomm 

d'office, M. le docteur Muller, le président de la Cour k 

a demandé s'il avait quelque chose à ajouter, et d'un, 

voix presque inintelligible, et en versant des larmes,! 

a répondu que non. 

La Cour, à l'unanimité, et, par application des article 

136 et 139 du Code pénal helvétique (ancien Code péti 

français de 1799", a condamné Bannwart à la peine d 

mort, et adjugé une somme de 800 francs de Suisse an: 
héritiers de la victime, à prendre sur la succession d 

condamné. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

SUISSE. 

COUR SUPRÊME DE BERNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Séance du A juillet. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT SUIVI DE VOL. 

Le 1" août 1845, vers huit heures du soir, on trouva 

sur la grande route de Berne au pays de Vaud, à cinq 

lieues environ de cette ville, et près du hameau de Allen-

lûften, une voiture arrêtée, mais sans voiturier; un cha-

peau se trouvait placé sur la machine à enrayer et un 
ibuet sur la voiture même. 

Après beaucoup de recherches, on découvrit à une 

trentaine de pas en avant, dans la forêt bordant la route, 

le cadavre du voiturier, que l'on reconnut pour être l 

nommé Jacob Marki, de Mandach en Argovie, domestique 

du voiturier Haberli, de Berne. L'autopsie démontra que 

la mort de Marki était le résultat nécessaire de plusieurs 
blessures qui lui avaient été faites à la tête. 

Diverses circonstances dirigèrent les soupçons sur le 

nommé Chrétien Bannwart, de Rueysau, district deFrach-

selwald, âgé de trente-cinq ans, marié, père de deux en-

fans. Cet individu est né de parons fort pauvres. Aussitôt 

après sa première communion, il fut obligé d'aller au 

service chez différens maîtres. Il servait en qualité de 

valet d'écurie à l'hôtel do l'Ours, à Berne, puis il épousa 

Madeleine Ricsen, qui était dans le même hôtel comme 

servante. Depuis 1843 il paraît n'avoir plus eu d'emploi 

fixe, et se trouvait réduit à la condition de journalier. Son 

PARIS
 S

 8 JUILLET. 

— Par ordonnance royale, insérée au Moniteur de c 

matin, M. le lieutenant-général Jaequeminot, commaii'la 

supérieur des gardes nationales du département del 

Seine, est élevé à la dignité de pair de France. 

— Nous avons renlu compte, dans l'un des numéro 

de la Gazette des Tribunaux du mois de juin, de Pans 

tation d'un individu dans l'église Sainl-Gerniain-d ; 

Prés, au moment où, après plusieurs tentatives infr» 

tueuses dans les poches de plusieurs dames, il venait I 
soustraire au préjudice d'une des assistantes une bout: 

contenant 10 francs. C'était le 11 juin, jour de la pi 

miôre communion dans cette église, et la foule que cet 

cérémonie avait attirée offrait nue belle occasion auxvt 

leurs. 
Fouillé à l'instant même où il venait d'être pris en I 

grant délit, on trouva sur lui un portefeuille conten 

ent e autres choses un papier sur lequel était é ri e '<■ 

crayon la désignation des principales églises de Paris/ 

im i édiatement au-dessous de cette désignation, d(' SL' ! 

fres suivis de ces mots : Communion et Confirmai 1 ' 

Ces chiffres indiquaient évidemment le jour et \'a® 

auxquelles les cérémonies devaient avoir lieu dans 

églises. Ainsi on lisait sur cette feuille : Sainl-Genn» 

de^-Ptés, douze à deux, confirmation; onzeà huit,*'0 

muoion. Eu effet, U confirmation devait avoir l' e11 . 

douze juin à Saint-Gerrr'aiti-des- Prés, et la commu® 

avait heu ce jour même, 11 juin. 
En conséquence de ce fait, l'individu arrêté, et qu> : 

nomme Bourdet, comparaissait aujourd'hui sous préjf 

tion de vol, devant la police correctionnelle (6* chanw 

Après la déposition de la per sonne volée et des ai, ' 
qui ont arrêté le prévenu, M. le président procède a 

lerrogatoire de cet homme, qui baisse les yeux aveC ,*L 
ponction, joint pieusement les deux mains, et rep" 

d'une voix douce, mielleuse et pleine d'onction. 

M. le président : Convenez-vous du vol qui 

imputé ? ^ j[ 

Le prévenu : Moi ! Monsieur, convenir d'une p» 

infamie ! La seule pensée qu'on puisse m'en croire 

pable me fait frémir... Ah ! si vous me connaissiez--

M. le président: La bourse soustraite à la dame 

été retrouvée en votre possession ; elle contenait 1° " 

ainsi que cette dame l'avait déclaré.
 r

 . J 

Le prévenu : Elle contenait , d'un côté 15 >'
 fj 

et de l'autre de la monnaie... Cela seul fait crouler 

cusation... Dieu n'abandonne jamais les innocens. 

M. le président : Dans une des poches de votr ^ 

vous 

se trouvait quelque argent; comment ne se 

pas dans la bourse, si la bourse était à vous? 

Le prévenu : C'était de la menue monnaie ; je 
l'a* 

mise dans ma poche afin de n'être pas oblige 

ma bourse à tout instant quand on viendrait me 

der pour les frais du culte ou pour les pauvres. 

M. le président : Les agens ont déclaré qu 1» 
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i vu 

aetli 
; blet 
i don 

;ag; 

frai-

savaient depuis longtemps et qu 

Plusieurs tentatives de vol dans les poches des dames. 
1
 le prévenu : Celante révolte!... Il y 

"églisa; on était très serre; et en me mettant 

s vuusavaient vu faire 

lies des dames, 

avait beaucoup de 

mes mains ont bien pu se trouver près des po-

êlaient devant moi... Les agens, qui 

ne 

qui 

nionde dans 

à genoux, 

,.hes des dames qui 
cherchent que des coupables, m'ont proie des intentions 
étaient bi n loin de ma pensée. 

M le président : Q ie signifiait cette liste trouvée sur 

vou*' où il y avait la désignation des principales églises, 

et des chiffres avec ces mots : communion, confirmation. 

Le prévenu : Je ne m'en cache pas : c'était l'indication 

des jours et des heures où la communion et la confirma-

tion devaient avoir lieu... J'aime beaucoup ces pieuses 

cérémonies... Ces enl'ans si gentils, si purs, qui vont ac-

complir un des actes les plus touchans de notre religion, 

c'est un spectacle qui me ravit et que j'allais contempler 
le plus souvent possible. 

M. le président : Oui, pour y chercher des occasions de 

%
° Le prévenu : Oh! Monsieur le président, si vous me 

C
Te'

a
TiTbunal, malgré les efforts de M* Dutard, et peu 

touché des sentimens religieux de Bourdet, le condamne 

à six mois d'emprisonnement. 

 Le Tribunal correctionnel, 7
e
 chambre, présidé par 

M Salmon, était saisi aujourd'hui d'une plainte en diffa-

mation portée par M. Jeannin, éditeur de gravures, con-
— r^ —:}„tviko»f nccniAj aussi éditeurs de gra-tre MM." Goupil etVibert, associes 

vures M* Belhmont a soutenu la plainte et a conclu à 

l'insertion du jugement à intervenir dans plusieurs jour-

naux désignés pour tous dommages intérêts. 

M' Chaix-d'Est Ange a présente la detense de MM. Vi-

bert et Goupil. Sur les conclusions conformes de M. de 

Rover avocat du Roi, le Tribunal a condamné les sieurs 

Goupil et Vibert à 200 francs d'amende. 

 j)
ans

 la matinée du 29 avril dernier, un bien déplo-

ie
 ac

cident est arrivé dans la fonderie de MM. Derosne 

et Cail, à Grenelle. Pour l'exploitation de leur industrie, 

les fondeurs ont l'habitude de faire creuser dans leurs ate-

liers des fosses plus ou moins profondes qu'ils ceignent de 

fortes murailles en maçonnerie, et dans lesquelles ils entas-

sent du sable destiné à recevoir et à fixer les moules qui 

reçoivent le métal en fusion. Par suite des crues considé-

rables delà Seiae, l'eau s'infiltrant à travers les terres 

parvint jusqu'à l'une de ces fosses pratiquées dans les ate-

lier dé MM. Derosne et Cail, et par conséquent en interdit 
momrntament l'usage. 

Cependant, pour tirer parti de l espace qu elle. occupait 
dans cet important établissement, on eut l'idée de faire 

couvrir par un plancher solide l'orifice de cette fosse à 

demi envahie par l'eau; ce plancher fut consolidé encore 

par d'épais madriers qui le soutenaient tout en s'enfon-

çant profondément dans le sol ; au-des>us on entassa 

une masse de sable de la hauteur d'un mètre, et ce sable 

fut destiné à recevoir des moules et des châssis d'un 

poids considérable, ainsi au reste que toutes les autres 

parties du sol des ateliers. Tout autour de ce monticule 

de sable s'en élevait un autre plus compacte encore, et 

surchargé d'outils et d'ustensiles propres à l'exploitation. 

Depuis six mois environ, les choses étaient restées en 

cet état, et nul accident ni même aucun symptôme alar-

mant n'était venu donner l'éveil du danger que cornaient 

les ouvriers en passant et repassant sans cesse sur cet 

abîme. Cependant la présence continuelle de l'eau dans la 

fosse, s'attaquant aux madriers, finit par les miner et par 
les pourrir. 

Le 28 avril, dans la journée, on s'aperçut d'un petit 

tassement et d'une légère fissure qui s'était pratiquée 

dans le sable couvrant le plancher construit au-dessus de 

l'orifice de la fosse. Les ouvriers s'empressèrent d'en 

donner connaissance à MM. Delacroix et Miau, le pre-

mier directeur des travaux, et le second contre-maître 

dans la fonderie. Ces messieurs se rendirent immédiate 

ment sur les lieux, et prescrivirent les précautions à 
prendre. 

Le lendemain 29, vers sept heures du matin, le plan-

cher s'effondra tout à coup, entraînant dans sa chute la 

masse de sable qui le couvrait et celle du talus qui l'en-

vironnait, et avec elle trois malheureux ouvriers qui res-

tèrent au fond de la fosse avec des moules et des outils, 

dont le poids aggravait encore le danger de leur chute. 

L'un de ces ouvriers fut asphyxié par le sable; l'autre 

n'a dû son salut qu'à un de ces hasards providentiels, 

dont on ne sait jamais se rendre compta ; en roulant il 

avait machinalement élevé son bras en l'air, son bras, 

surpassant le sable, servit à diriger les secours pour le 

déterrer. Il en fut quitte pour de graves blessures, ainsi 

que le troisième que l'on parvint à retirer à temps de ces 
décombres. 

- Dans cette fatale circonstance, hâtons-nous de le dire, 

les> chefs de l'établissement delà fonderie de Grenelle ont 

fait preuve d'une humanité au-dessus de tous éloges : les 

victimes, ainsi que leurs parens, ont été par eux bien plus 

qu'indemnisés, et se sont vus constamment entourés d'une 

sollicitude toute paternelle. Aussi ne se prés, nte-t-il point 

de parties civiles dans l'affaire dont est saisi le Tribunal 

de police correctionnelle, à la requête du ministère pu-

blic, qui a fait citer devant la 8
e
 chambre MM. Delacroix 

et Miau, sous la prévention d'homicide et de blessures 
par imprudence. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Camusat de Busserolles, et, malgré les efforts de M* Thu-

reau, défenseur des prévenus, le Tribunal admettant tou-

tefois des circonstances atténuantes, les condamne cha-
cun à 50 fr. d'amende. 

— Toute la race des Coquardot, le père, la mère et les 

deux enfans, respectable famille de portier, éprouve la 

mortification de se voir traîner sur le banc do la police 

correctionnelle, par suile de la plainte d'un locataire qui 

prétend avoir été par eux haché menu comme chair à 

pate, ce qui ne l'empêche pas d'avoir l'apparence d'une 
santé luxuriante et des plus rebondies. 

La femme Coquardot : Tais-toi, mon homme, tais-toi, 

Loulou (c'est sou fils), tais-toi, Fifine (c'est sa fille), je 

saurai bien parler pour vous trois, soyez tranquilles : et 

tenez, mes chers Messieurs du bon Dieu, si je n'ai pas le 

moyen de me donner la douceur d'un avocat, en deux 
mots voila mon affaire. » 

M. le président : Pourquoi n'avez-vous pas voulu tire? 
le cordon au plaignant ? 

t
 La femme Coquardot : Pourquoi qu'il ne m'a pas dit 

s il vous plaît. 

M. U président : Le plaignant qui paraissait pressé a 
mrt bien pu oublier cette formule. 

La femme Coquardot : Oh! que non; sa dent conlre 
m

oi date de loin, et pas plus loin que le matin de la scî 
e

> y en avait eu une entre nous qui n'était pas mince 

je revenais de Pique-Maillbn (Pygmalion), vo'is savez 

lisant le 45
e
 feuilleloa de Monlc-Christo , lorsque cet 

homme de rien me cris en passant : le cordon ! tout sec, 

je continue mon 45' feuilleton. « Le cordon ! vieille ci, 

vieille là... » Je gaze par pudeur pour vos oreilles : je 

tourne tranquillement le feuillet qui était dans un mo-

ment très intéressant... Mais par malheur pour l'insolent, 

mes enfans et mon mari que voilà avaient entendu ce que 

je gaze, de façon que mon homme prend son tirepieJ, 

mon fils le croquemort une trique, et ma fille du Conser-

vatoire son rouleau de musique, et plus vite que la pou-

dre, ils s'élancent, el la mêlée devient terrible. 

Le mari : J'y ai déchiqueté une bonne lanière, mais 
mon épouse a été vengée ! 

Le fils : J'ai reçu des bleus sur la face et autre part, 

mais j'ai combattu pour l'honneur de ma mère. 

La jeune élève du Conservatoire : Mon solfège y a pas-

sé, mais je le sacrifie à l'auteur do mes jours. 

Après quoi les quatre prévenus tombent dans les bras 

les uns des autres, ce qui forme un touchant tableau de 

famille : toutefois, au milieu de ces pathétiques étreintes, 

ils s'entendent condamner chacun à 16 francs d'amende. 

— Plusieurs journaux ont parlé ces jours derniers d'u-

ne violation de domicile qui aurait eu heu à l'hôtel de M. 

le comte de Montmorency-Luxembourg. Voici, d'après des 

informations que nous avons lieu de croire exactes, ce 
qui se serait passé en cette occurence : 

Le commerce de Paris se plaignait depuis quelque 

temps d'abus de confiance et d'escroqueries commis par 

un ou plusieurs individus qui, abusant des noms les plus 

illustres et les plus faits pour inspirer la confiance, se 

faisaient livrer des marchandises dont le chiffre réuni s'é-

levait à des sommes considérables. Parmi les plaintes si-

multanément portées à la police et au Parquet, plusieurs 

signalaient un personnage ayant de grandes manières et 

menant un train princier, lequel, pour commettre avec 

plus de cerlitude et d'impunité ses escroqueries, n'avait 

pas craint de s'attribuer le nom de M. le duc de Massa et 

celui de M. le comte de Montmorency-Luxembourg. Des 

mandats furent décernés contre cet inconnu, et des agens 

fureut commis à sa recherche. 11 paraîtrait qu'un de ces 

agens aurait cru pouvoir se procurer quelques renseigne-

mens dans l'hôtel de M. le comte de Montmorency-

Luxembourg ou même auprès de sa personne, et que 

cette démarche aurait donné lieu à une méprise regret-
table. 

Nous apprenons, du reste, que les recherches aux-

quelles on se livrait ne sont pas demeurées infructueuses. 

L'individu inculpé de ces audacieuses escroqueries est 

arrêté. Il a déjà été précédemment condamné en trois an-

nées de prison qu'il a subies, pour vols et escroqueries 

de même nature commis en usurpant le nom de M. le duc 
de Vicence. 

VARIETES 

SOUVENIRS D'UN STÉNOGRAPHE. 

ÉVASION DE SIR S IDNEY SMITH DE LA PRISON DU TEMPLE. — 

P ROCÈS FAIT AU CONCIERGE. 

Je reprends des esquisses historiques interrompues 

pendant quelques mois. Le procès dont les débats com-

mencent demain à Péronne ne laissent pas de prêter de 

l'actualité à celui que j'ai, vu juger par le Tribunal de la 
Seine, vers la fin du siècle dernier. 

Le commodore Sidney Smith, croisant au mois d'avril 

1796 avec la frégate le Diamant devant le Havre, s'enga-

gea imprudemment sur une simple embarcation dans 

l'embouchure de la Seine. Au lieu de prendre le corsaire 

français qu'il poursuivait, il fut capturé lui-même par des 
bàtimens garde-côtes. On prit avec lui le fameux Wright, 

alors son secrétaire, et un émigré français, M. de Tro-

melin, qui sans doute ne se trouvait là qu'en qualité de 
curieux. M. de Tromelin, grâce à la connivence des ma-

telots qui conduisaient l'embarcation, eut l'adresse de se 

faire passer pour un Canadien, sous le nom de John 

Bromley, et peu de temps après il obtint la permission de 
se rembarquer comme non militaire. 

Sidney Smith et son secréiaire, conduits successive-

vement à la prison de Rouen, à celle de l'Abbaye à Paris, 

i'urent enfin enfermés à la Tour du Temple, le 3 juillet 

1796. On était alors sous le gouvernement du Directoire; 

ministère britannique proposait de donner en échange 

de ce prisonnier important, favori de la princesse de Gal-

les, le capitaine B .Tgeret et autant de matelots qu'on le 

vendrait. Ces offres furent repoussées. Cependant la cap-

tivité du commodore n'était rien moins que rigoureuse. 

Deux personnes, compromises dans des affaires de chouan-

nerie, M. Phelipeaux et M. Legrand passaient pour entre-

tenir avec Sidney Smith des intellig nces secrètes. Ils 

pouvaient le voir, non-seulement au Temple, mais au 

spectacle, dans certains hôtels du noble faubourg, et 
même à la chasse. 

Le concierge Boniface, dévoué aux principes de la ré-

volution, avait cependant, grâce aux sollicitations de sa 

femme, beaucoup de complaisance pour son prisonnier. 

M'"" Boniface qui, je me hâte de le dire, était d'un âge et 

d'un extérieur parfaitement respectables, accompagnait 

Sidney Smith dans ses courses, et quelquefois on se con-

tentait de sa parole. Sidney Smith, fidèle à sa promesse, 

rentrait dans la soirée sous les verroux du Temple. 

Ce ne fut pas Fouché, ministre de la police, mais son 

collègue, M. Pléville Lepelley, ministre de la marine, qui 

eut le premier connaissance de ces intrigues. Une lettre 

du ministère de la marine, en date du 16 mars 1798, an-

nonçait que sous dix jours Sidney Smith serait évadé du 

Temple. On comptait trop sur la fermeté et surtout sur 

les opinions de Boniface pour ajouter foi à un pareil avis. 

On se contenta de recommander au concierge une sur-

veillance plus rigoureuse. Cet incident retarda d'un peu 

plus d'uu mois l'exécution du projet d'évasion médité 
depuis longtemps. 

Le 25 avril suivant, un danseur de l 'Opéra déguisé en 

adjudant, et un autre Français travesti en gendarme, se 
présentèrent au Temple de grand malin ; ils étaient por-
teurs d 'un ordre ainsi conçu : 

MINISTÈRE DE LA MARINE. 

Paris, 5 floréal an VI. 

Il est enjoint au citoyen Boniface, concierge du Temple, de 
livrer les deux anglais Sidney-Smith el Wright, à l'adjudant 
Auger, chargé de les conduire au dépôt des prisonniers à Fon-
tainebleau. 

Le ministre de la marine, 
PLÉVILI.E-LEPELLEY. 

bien le 
magasin de nouveautés de l'apport Paris, Mon-

ieur rentrait aussi; nous ne sommes pas min es tous 

es oVux, comme vous pouvez vous en convaincre, im-

possible donc de passer de front. 11 aurait pu se déran-

ger pour u
ne

 personne du sesque, mais plus souvent, le 

anant me repousse avec dédain, en me disant : « A la 
en 

J . 

.epou 

Webe. portière., que je passe! 

écume ma rage en silence, car n'y a rien de bon à 

gagner avep ces petites gens, et je m'étais déjà consolée en 

L'ordre était parfaitement en règle et la signature vé-

ritable. Le ministre, parlant six mois aupar avant pour 

les conférences de Lille, avvC lord Malmesbury , avait 

laissé à son secrétaire particulier quelques blancs-seings 

pour les cas d'urgence. Je ne crois pas que depuis il y ait 

eu d'exemple d'un acte semblable, qui ferait encourir au 

ministre une grave responsabilité. Mais sous le Direc-

toire, les fonctions ministérielles ne s'exerçaient point par 

intérim. Merlin de Douai, minisire de la justice, en dan-

ger de mort, resta pendant quinze jours sans pouvoir 

donner de signature ; on y suppléa avec une griffe. 

Sidney Smilh avait poussé la précaution jusqu'à feindre 

depuis plusieurs jours une maladie grave; il venait de 

prendre médecine au moment où le soi-disant adjudant 

Auger et son acolyte furent conduits dans sa chambre par 
le concierge. 

Le commodore allégua l'impossibilité où il était de sortir 

du Temple dans l'état où il se trouvait; le médecin, con-

sulié, fut du même avis ; mais les porteurs de l'ordre 

d'extradition furent inflexibles. Wright saisit un tabouret 

et feignit de le vouloir jeter à la tête de l'adjudant ; M"" 

Boniface, qui était la véritable concierge de fait, le retint. 

Une difficulté se présenta: le greffier du Temple trouvait 

l'escorte trop faible ; il voulait que des gendarmes du 

poste se joignissent à l'adjudant et à son gendarme. La 

circonstance devenait critique; l'adjudant du théâtre s'en 

tira par un beau mouvement : « Citoyens, dit-il, entre 

militaires la pa-ole d'honneur suffit. Si ces deur. marins 

anglais me la donnent, je n'ai pas besoin d'autres sû-
retés. » 

Sidney Smith donna sa parole, tout en protestant con-

tre l'acte d'inhumanité dont il était l'objet. Les deux pri-

sonniers et leurs gardes sortirent du Temple dans un fia-

cre. Une nouvelle épreuve les attendait. Le cocher à qui 

ils avaient promis un bon pour-boire s'il les conduisait 

rapidement au bureau des diligences, renversa l'étalage 

d 'une marchande d' pommes; un enfant faillit être écrasé 

sous les pie Is des chevaux. La voiture fut arrêtée par le 

peuple furieux; on criait de toutes parts ; « A la garde ! 

Chez le commissaire ! » Les faux gmd irmes descendi-

rent, sous prétexte de s'informer du fait, les prisonniers 

les suivirent en sautant par^| portière; l'adjudant glissa 

un double louis dans la main du cocher, afin qu'il s'ar-

rangeât comme il le pourrait avec la marchande de pom-
mes, et tous quatre disparurent. 

Rien de tout ceci ne vint aux oreilles de la police. 

Neuf jours se passèrent sans qu'elle se doutât de la dispa-

rition des captifs. Ce fut seulement au bout de dix jours, 

en lisant dans les bureaux l'état de situation envoyé tou-

tes les semaines par le concierge Boniface, que l'on fût 

fort étonné d'y trouver la mention de la levée de l'écrou 

de Sidney Smilh et de Wright, son secrétaire, en vertu 

d'un ordre d'extradition délivré par le ministre de la ma-
rine. 

Antoine Boniface, concierge du Temple, fut traduit de-

vant le Tribunal criminel présidé par M. Bexon, qui de-

puis a éprouvé des vicissitudes si diverses. Nommé vice-

président du Tribunal de la Seine sous le Consulat, des-

titué par un sénatus-consulte il reprit son ancienne pro-

fession d'avocat ; une des dernières causes plaidées par 

lui fut celle du malheureux colonel Labédoyère, en 1815. 

M"" Boniface était le témoin le plus important : elle ne 

niait point d'avoir accompagné quelquefois hors du Tem-

ple le citoyen Sidney Smith. « Ne donnez point, dit le 

président Bexon , le titre de citoyen à un officier de la 

marine anglaise. » Hé bien, reprit M"" Boniface, le sire 

Sidney Smith nous avait inspiré une entière confiance, et 

nous étions loin de le croire coupable d'un pareil trait, 

surtout après la parole donnée par lui à sa sortie du Tem-
ple, qu'il ne chercherait point à s'évader. 

M. Oudard, père de l'habile vérificateur actuel, et M. 

Legros, expert-écrivain, déclarèrent la vérité de la signa-

ture Pléville-Lepelley apposée sur ce blanc-seing trans-
formé en un ordre d'extradition. 

11 n'y avait guère moyen d'accuser le concierge de 

connivence, mais la négligence était évidente. M. Lebon, 

défenseur de Boniface, plaida le seul moyen qui pût être 

invoqué. Le Code pénal de 1811 n'avait rien prévu à l'é-

gard de l'évasion des simples prisonniers de guerre; cette 

lacune a été remplie par le Code pénal actuel, mais on ne 

pouvait suppléer au silence du législateur. Cependant le 

jury de la Seine, fort sévère dans ces sortes de causes, 

prononça la culpabilité de Boniface sur le fait même de 
connivence. 

Le Tribunal, usant d'un droit analogue à celui qui est 

attaché par le Code d'instruction criminelle à nos Cours 

d'assises, annula la déclaration et ordonna une délibéra-

lion nouvelle en adjoignant aux douze jurés les trois ad-

joints qui aux termes de la loi de 1791, avaient assisté 

aux débats. Le résultat fut le même. Le Tribunal fut 

obligé de renvoyer Boniface absous, par le seul motif que 

le fait dont il s'était rendu coupable, n'était qualifié crime 
ni délit par aucune loi. 

Le malheureux Boniface ne jouit pas longtemps de sa 

liberté; le 18 brumaire arriva, et l'année suivante l'atten-

tat du 3nivose. On sait qu'il y eut alors deux projets de 

machine infernale; celle de la rue Saint-Nicaise, préparée 

par d'anciens Vendéens, épargna le premier consul, mais 

fit de nombre^es victimes. L'autre machine fut saisie 

entre les mains de quelques républicains qui devaient bien-

tôt s'en servir. Deux ou trois de ces derniers furent con-

damnés à mort et fusillés à la plaine de Grenelle. Boni-

face, seulement prévenu d'intelligence avec les auteurs du 

complot, fut exilé aux îles Séchelles,où il mourut en 1801. 

M™* Boniface est morte à Briançon, où jusqu'à ses der-

niers moraens elle reçut des secours de Sidney Smith. 

Des lettres et des quittances trouvées lors de Piuvent ire, 

après la mort du commodore devenu amiral, en ont donné 
la preuve. 

Lo blanc-seing avait été soustrait dans les bureaux de 

la' marine par un Dalmate nommé Viscowich, attaché à la 

légation anglaise à Constanlinople. Viscowich a été en-

levé par un boulet français en débarquant d'une felouque, 
aux bouches du Cattaro, en 1814. 

Quant au capitaine Wright, ce n'était pas pour toujours 
qu'il avait quitté le Temple. Il fut pris en 1803 sur nos 

côtes, où il venait de débarquer le fameux Georges, MM. 

de Polignac, de Pichegru et plusieurs de ses compagnons. 

Pendant quehjues temps, il fut question de l'impliquer 

comme accusé dans le procès de conspiration contre l'Etat 

et contre la personne du premier consul ; mais il y parut 

seulement le 2 juin 1804, comme témoin, et déclara avec 

une énergie furibonde qu'il n'avait aucun compte à rendre 

de ses actes militaires, si ce n'est au gouvernement bri-

tannique. Retenu au Temple comme prisonnier d'Etat, 

dix-sept mois après le 26 octobre i805, il l'ut trouvé mort 

étendu dans son lit, ayant la gorge coupée, un rasoir en-

sanglanté dans une main, et sur la table le Moniteur de 

la veille, contenant la capitulation de l'armée entière du 

général Mack devant Ulm. Quelques jours plus tard, il 

eut certainement changé d'idée à la nouvelle du désastre 
de Trafalg .ir ! 

On a fort mal à propos accusé la police impériale d'avoir 

fait assassiner le capitaine Wright, en donnant à ce crime 

les apparentes d'un suicide. Il est fâcheux que l'amiral 

Sidney -Smilh ait cherché à accréditer une opinion si peu 

vrai-emblahle en faisant élever, après la Restauration, au 

cimetière du Pôre-Lachaise, à son ancien compagnon 

d'armes, un tombeau avec une épitaphe latine où on lit 
ce passage : 

In carcere oui nornen T EMPLUM, 

Noclurnis casdibus infâme, 
Conclu sus est, 

El durissimà custodià afflietus. 

et de successeurs de Jacques Molay, le commandement ds 

l'expédition. 

Treize ans après la conquête si glorieusement con-

taminée par nos armes en 1830, il conservait encore une 

immense multitude de petits balealix à roues, ou de voi-

lures-bateaux propres à opérer le débarquement des 

troupes, sur une côte remplie de bas-fonds et semée d'é-

cucils. Il avait coi.verii en modèles plusieurs milliers de 

jouets d'enfans à 1 fr. 25 c. Tout cela a été inventorié, et 

vendu en un s ul lot aux enchères après sa mort. 

BRETON. 

AVIS AUX ABONNÉS D'UN AN. 

Les personnes qui, sous la condition d'obtenir en sus 

la Table annuelle des Matières, ont porté leur abonne-

ment à un an, et ont demandé qu'on substituât la Table 

de l'année précédente à celle de l'année courante, qui 

ne paraîtra qu'en 1847, sont prévenues que l'Administra-

tion du Journal a accueilli leur demande. En conséquence, 

ces personnes sont invitées à faire retirer ces Tables qu» 

leur seront délivrées sur le vu de la quittance de leur 

abonnement, par le préposé à la vente de ces Tables, 

dans les bureaux de la Gazette des Tribunaux, nu de 
Harlay-du-Palais, 2. 

— A la veille des élections générales, nous rappelons aux 
électeurs, aux comiiés électoraux, aux candidats et aux prési-
dens des collèges électoraux, l'excellent travail de M. Grun, 
rédacteur en chef d u Moniteur, publié sous le titre de Juris-

prudence parlementaire, par M. Hingray. Ce volume contient 
le Code électoral, les Réqlemens des Chambres, et leur j u ri: -
prudence depuis la loi du 19 avril 18 il, dans toutes les ques-
tions électorales qu'elles ont été appelées à discuter et à juger. 

— BANQUE DU COMMERCE. — Les actions de celte société, pla-
cée sous les meilleures garantie?, offrent un placement suret, 
avantageux. L'intérêt et le dividende donneront 7 à 10 OjO, au 
moyen de la réserve. Un minimum de 6 OiO est assuré aux ac-
tions. Elles sont de 1,000 francs, payables un quart en sous-
crivant, un quart dans trois mois, et l'autre moitié dans six 
mois. La souscription pour le complément du capital est ou-
verte rue Hauteville, 1. 

— Le docteur FATTET est toujours en possession d'une vo-
gue extrême qui, pour cette foi», est seulement justice rendua 
à un talent véritable, car ce professeur distingué joint la science 
pratique à des études approfondies. L* découvertedes célèbres 
dents OS \N0RES, qui ont obtenu le suffrage des hommes de 
l'art, suffirait à sa réputation ; mais indépendamment d'une 
habileté rare pour remplacer les durits absentes, il excelle en-
core dans les soins à donner à celles qui existent, et contribue 
puissamment à leur cot;serv*tion, avautage aussi précieux » 
la santé qu'à la beauté, puisque grand nombre de maladies 
résultent souvent du manque de dents. 

SPECTACLES DU 9 JUILLET. 

O PÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Verr-e d'eau. 
OPÉRA-COMIQUE. — LPS Mousquetaires de la Reine. 
VAUDEVILLE. — Les Frères Dondaine, le Gant et l'Eventail. 
VARIÉTÉS. — La Veuve de 15 ans, la Baronne. 
GYMNASE. — Juanita, la Cachucha. 
P ALAIS-R OYAL. — Le Châle bleu, l'Inventeur de la poudre. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Don César de Bazin. 
GAITÉ. — LeCnàteau des Sept Tours. 
AMRIGU. — Le Marché de Londres. 
C IRQUE DES C HAMPS E LYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Riquet, Ah! mon babil! 
FOLIES. — La Fée dd bord de l'eau. 
D ÉLASSEMENS-C OMIQUES. — Le Mal du pays. 
D IORAMA. — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc. 

VfiSXTISN ISIrflOBirjRE&lEg. 

AUDIÏNCES SES CZUÉ1SS. 

Parts. 

jjjf jtfOAnç Etude de M 'JOLI.Y , avoué à Paria, rue Favart, 6, près 

ItlAluUllU la place des Italiens.— Vente sur licitation en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de première, instance du départemenl de 

la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, une heurs de relevée, 
En deux lots, 

1" Lot. — D'une Maison sise à Paria, rue des Coutures-Saint-Ger-
vais, 16 et 18. 

2
e
 Lot. D'une Maison sise à Paris, rue du Faubourg-Montmartre, 78, 

et rue Coquenard, 41. 

L'adjudication aura lieu le samedi 18 juillet 181G. 

Les I- cations de 'a rnabon rue îles Coutures-Sain l-Gervafs, 16 et 18 

s'élèvent à 6,032 fr. t.a maison ru- du Faubourg-Montmartre, 78, et 

rue Coque ard, 41, est louée par bail principal pour dix-nuit année» à 

parlirdu l" janvier 1839, moy. rmant 3,800 fr. de loyer annu-il nets de 
tous impôts. 

Mises à prixj: 

1" lot, 60,000 fr. 

2« lot, 40,000 
S'adresser : 

1° A M« Jolly, avoué poursuivant la vente, demeurant à Paris, rue 
Favart, 6 ; 

2" A M« Félix Hust, avoué, présent à la vente, demeurant à Paris, 
rue Favart, 2 ; 

3° A M
e
 Sillet, avoué présent à la vente, demeurant à Paris, rue 

Sainte-Avoye, 57 ; 

4° A M' Aubry, notaire, demeurant à Paris, boulevard des Italiens-

23. (4706) 

Etude deM« Mour. 

L.IV, avoué à Paris, 
rue des Petils-Augustins, 6. — Venle sur licitation entre majeurs ei 

l'audience de» criées, au Palais-de-Justice à Paris, une heure de relevéi 
le samedi 25 juillet 1840, 

Du Domaine des ChâtaWnera et dépendances, en deux lots qui pour-
ront être réunis, et composés : 

Le 1" lot, d'une maison d'habitation, d'une ferme et dépendances 
d'une contenance de 96 hectares 57 arts 40 centiares. 

Le 2" lot, d'un moulin et dépendances, d'ane contenance de 14 hec-
tares 25 ares 12 centiares. 

Le lout situé commune de Soizé, canton d'Authon, arrondissement 
de Nogcnl-le-Rotrou (Eure-et-Loir). 

Mises à prix : 

' Pour le l"lot, 88,158 fr. 80 e. 

Pour le 2« lot, 25,313 » 
S'adres»er, pour les renseignemens : 

A P»ris : à M" Moullin, avoué poursuivant, rue des Petils-Augustins, fi; 

à M« Laboissière, avoué, rue du Sentier, 3; 

à M' Jolly, avoué, rue Favart, 6 ; 

à M
e
 Cheuvreux, avoué, rue N'-des-Petits-Ch»mps, 42 ; 

à M» Berceon, notaire, rue St-Honoré, 346 ; 

à M' Aubry, notaire, boulevard des Italiens, 23. 
A Nogent-le-Kotrou, à M' Doullay, avoué. 

Et sur les lieux pour visiter la piopriété. (4712) 

DOMAINE DES CHATÀIGNERS 

fflAisoa 

In leclulo mortuus 
iugulo perfosso repertus 

(Le capitaine, enfermé dans le Temple, prison fameuse par 
îur res nocturnes. a — 

les fer 
des 111

 i trailemens plus affreux que 
fut trouvé égorgé dans son lit.] 

Sidney Smith, décédé à Paris en 1841, s'élait beaucoup 

occupé d'un projet de conquête d'Alger^ au nom des puis-

sances chrétiennes intéressées à faire cesser la piraterie. 

U demandait, en qualité de grand-maître des Templiers, 

Etude de M» GLVNDAZ , avoué h Paris, rue Neuve-des-

Petils-Champs, S". — Adjudication le samedi 25 juHM 

846, une heure de relevée, eu l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, séant au ■ alais-de-Justice à Paris, local et issue de l'au-
dience de la 1" chambre, 

D'une Maison sis-, à Paris, rue des Pelites-Eeuries, 2i. 

Mise a prix: 145,009 fr. 
Produit brut, environ 10,920 fr. 

S'adresser : 1» à M' (Uapdsi, avoué poursuivant, demeurant à Paris 
rue Neuve-des-Pelits-Chauips, 87 ; 

2° A M« Louveau, avoué, rue Richelieu, 48, 

3» Et à M. Duva.-Vaucluse, demeurant à Paris, rue Grange-aux-Bi l-
les

>
 5

- (4715) 

MAISON A LA CHAPELIESÀÏNT-BSNIS 
Etude ue M' D8 l 'LAS, avoué h l'aria, rue Sainte-Anne, 67. — Vente en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, le 18 juillet 1846 

D'une Maison el dépendances, composée de trois grands corps de bà-

timens, jardins, réservoirs d'eau, etc., sise à La Chapelle-Saint-Deab 
rue des Poissonniers, 24. 

Mise a prix :
 fi0]000 fr 

S adresser pour les renseignemens : 

1* audit M' do Plas, avoué poursuivant; 

2° ;\M" G 'meslal, avoué à Paris, rue Neuve-des-Iîons-Enfans 1 • 
3° lït h M' Feuillet, administrateur provisoire de h 

Paris, rue de Valois-Palais-lti.val, 8. succession, à 

(1725) 

2 MAISONS, TERRE, NUE-PR! 
nislas i'Luco-rju, avoué à Pari»; nie Théveuot, 

plïlfl Eluledfl 
m IL M' su-

Venle sur licltali -u 
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entre moeurs et mineurs, au plus offrant et dernier enchérisseur, en I 
I audience des criées du Tribunal civil de première inslance de la Seine, 

soant au Palais-de-Justice à Paris, local et issue de l'audience de la pre-

mière chambre dudit Tribunal, une heure de relevée, en quatre lots, 

ïnl° S'une Maison
'
 Bise à Pari9

>
 rue

 des Nonaindières, 12; 
»2* D'une autre Maison, sise à Paris, rue des Lombards, 10, portant 

|iour enseigne : au Grand-Monarque; 

D'une Pièce de terre labourable, sise commune de Grandcamp, 

canton de lîroglie (Eure) ; 

4* De la Nue-propriété d'une maison de campagne et de droits éven-

tuels sur la Friche du F règne, situés au Fresne, commune de St-Hilaire 

de l'errière, canton de lîroglie (Eure). 

L'adjudication aura lieu le samedi 25 juillet 1846, une heure de rc-
levée. 

Mises à prix. 

Outre les charges, clauses et conditions de la vente énoncée dans l'en-

•diere, les biens ci-dessus désignés seront vendus sur les mises à prix 

ci-après, savoir : 

Pour le premier lot, à la somme de 80,000 fr. 

Pour le deuxième lot, à la somme de 70,000 

Pour le troisième lot, à la somme de 1 ,200 

Pour le quatrième lot, à la somme de 4 ,800 

1" à M" Stanislas Plocque, avoué poursuivant la vente, dépositaire 

d'une copie de l'enchère et des titres de propriété, demeurant à Paris, 

rue Thévenot, 16; 

2° à M' Gamard, avoué à Paris, rue Notre Dame-des-Victoires, 26 ; 

8 î* a M» Poussier, avoué à Paris, rue de Cléry, 1 5 ; 

4 e à M' Goujon, avoué à Paris, rue Poissonnière, 18; 

5" à M' Bouifein, avoué à Paris, place du Caire, t!5 ; 

Tous avoués colicitans ; 

6" à M* Ttnfafne iWsauneaux, notaire à Paris, rue ikMénar», 8 ; 

7* Et à M' Ernault de Marcy, notaire à Drogue (Eure). (1739) 

2» à M" Rendu, avoué, rue du 29 juillet, 3, 

Et sur les lieux au propriétaire. 
(4T42) 

Total des mises à prix ; 

S'adresser, pour les renseignemens : 
156 ,000 fr. 

Etude de M' Léon Ifouisstx, avoué à Paris, place 

du Caire, 35. — Adjudication le mercredi 22 juil-

let 1846, à l'audience des criées du Tribunal civil de première instance 

de la Seine, au l'alais-de-Justice a Paris, 

D'un joli Hôtel, richement sculpté par M. Auguste Lechesne, avec 

grande cour, pavillons, écurie et remise, situé à Paris, rue Fontaine-St-

Georges, 20, pouvant produire 6 ,000 francs de localion. 

Le terrain est d'une contenance superficielle de 492 mètres 30 centi-

mètres ; il pourrait supporter une construction sur le devant. 

Cet hôtel n'est pas encore imposé ; il est alimenté par une concession 

des eaux de la ville. 

Mise à prix : 50,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens, 

1° à M' Léon Douissin, avoué poursuivant ; 

MAISON A SCEAUX ^S^iT^/Z 
cation nar soile de Ibll. -enchère, le jeudi 16 juillet 1846, en I audience 

des s-.isies immobilières du Tribunal civil de la Seine, deux heures de 

"'irniïo Maison, avec jardin et dépendances, sise à Sceaux, lieu dit la 

Glacière, canton et arrondissement de Sceaux (Seine). 

Mise à prix : 6,000 francs-

Ladite propriété précédemment vendue moyennant 18,050 Irancs en 

sus d' s charges. 
S'adresser, pour les renseignemens, 
1» àîrp Alfred Diomery, avoué poursuivant, à Pans, rue do Mul-

house, 9; 
2» à M' Pellit, avoué à Paris, rue Montmartre, 137; 

3» à M« Cheuvreux, avoué, demeurant à Paris, rue Neuve-des-Fetits-

Champs, 42. (47û0 ) 

lais-de-Justiee, local el issue de la première chambre dudit Tribunal l 
22 juillet 1846, une heure de relevée, ' ' le 

D'une Maison avec cour, jardin cl dépendances, fis aux Dalignoilei 

Monceaux, rue St-Kiienhe, 15. 

Sur la mise à prix de 8,000 frsftflî. 
S'adresser, pour h s ren-cignemens, 

1» à M« Durdio, avoué poursuivant, successeur de M° Camarel de-

meurant à Paris, quai des Augustin», 1 I; 

2° à M" Pettit, avoué à Paris, rue Montmartre, 137. 

ÎŒIÎILLY-SOR-SEÎHE 

MAISON A BATIGNOLLES-MONGEÀUX Çtt 
DIN, successeur de Si« Gamarct, a\oué à Paris, quai des Augustuis, 11 

— Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, au 
Pi 

Ml 

llu il 11AJ.UAUU J, UU1I M&JXUjy UPRDrjV,suc-
cesseur de M' Gamarct, avoué à Paris, quai des Aiigustins, 1 1 .— V'eniô 

sur publications judiciaires, en l'audience des criées du 'I ribunal civil
 (

|
e 

la Seine, au Palais-dc-Jiislice, local et i^sue de l'audience de la première 

chambre, le samedi 27 juillet ISili, une heure de relevée, 

D'une Propriété, comprenant bâlimens, cours, jardins et dépendances 

sise à Neoilly-sur-Seine, rue et avenue Dauphine, 17, près l'entrée i\ 
bois de Boul gne, appelée porte Dauphine, canton de Neuilly (Seine). 

Sur la mise a prix de 10,000 lianes. 

S'adresser, pour les renseignemens, 

AM' lîurdin, successeur de M c Camaret, avoué poureuivant, demeu-

rant à Paris, quai des Augustins, 11; 

Et à M« Noury, avoué, demeurant à Paris, rue de Cléry, 8. 

REVUES PAR AN 
FI 

1(1 fr. en sus pour les département.)] 

Avec magnifiques gravures et 

LE PLUS GRASD Dis JOURNAUX COSSUS, 150 CEÏTWÈT1IES DE HAUTEUR SUR H'2 DE LAR01UR, 

1 1 
ET 

COMTE UMB I 

ILa valeur de 24 volumes par au 

pour 6 francs. 

RUE LAFFITTE. 

JE*apîer de iuœe 9 caractères 

Revue Politique. 

Revue Electorale. 

Revue Administrative. 

Revue Municipale. 

Revue Judiciaire. 

Revue Militaire. 

Revue des Colonies. 

Revue Maritime, 

Revue Financière. 

Revue Commerciale. 

Revue Agricole. 

Revue des Travaux publics. 

Revue des Ont mins de fer. 

Revue Statistique. 

Revue Industrielle. 

Revue des Inventions. 

Revue Religieuse. 

Revue de l'Enseignement. 

Revue Scientifique. 

Revue Médicale. 

Revue Etrangère. 

Revue Littéraire. 

Revue Critique. 

Revue Artistique. 

Revue Musicale. 

Revue des Mo tes. 

Revue des Théâtre?. 

Revue Nécrologique. 

Revue des Faits divers 

Revue Récréative. 

POUR EN CENTIME ET DEM, 

lAt valeur aie 2 forts volumes In. 
oefavo par mois contenant 

c. 5< 

neufs3 smr le plus grand forma 
riches Mil a sir a lion s . 

64 pages grand in -8", 128 colonnes par numéro, une revue par jour. -- 360 revues par an, avec gravures et illustrations pour 6 francs. 

«*©?,SO© lettres, pour 

42, EUE LAFFITTE, 
e, arec €arêes, Plans, Gravures , Atlas et 

Le premier numéro a paru le 5 juillet. (1 franc en sus pour les déparie mens.). 

L'UNIVERSEL donna l'historique fidèle du mois. Politique, Tribunaux, Science, Littérature, Commerce tout s'y 

trouve retracé de la manière la plus scrupuleuse. Ce sont tous les journaux quotidiens admirablement quinlescenciés 

et bien réellement réunis en un seul : rien n'y manque. La matière donnée est celle de plus de deux volumes. Les 64 

pages de L'UNIVERSEL dépliées offrent une suffaco de 156 centimètres de hauteur sur 1 12 centimètres de largeur. L U-

KIVËRSEL est une encyclopédie du mois palpitante d'intérêt et exubérante de renseignemens universels qui formera 

au bout de l'année l'ouvrage le plus curieux, le plus intéressant, le plus extraordinaire ; l'histoire de tout ce qui se 

passe jour par jour en volume, etc , etc., enrichi de magnifiques gravures et illustrations pour 6 fr. par an. Le pre-

mier numéro a paru le 5 juillet. Les personnes qui désirent avoir depuis ce premier numéro, doivent adresser immé-

diatement leur demande 42, rue Laffilte. 

Il reste à placer quelques actions de 250 francs ; adresser les demandes immédiatement. Le capila 

150,000 fr. A 10,000 abonnés, on gagnera plus de 20 ppùp cent; à 20,000 abonnes, ol ,0Q0 tr. ; a 30,000 abonnés, 
50,000 abonnés, 140,000 fr., et 

Le capital n'est que do 

r. ; à 30,000 

00,000 abonnés, 291,000 lr.; soit 
81,000 fr.; à 40,000 abonnés, 111,000 fr.; â 

200 pour 100! 

On souscrit à l'administration de I'UNIVERSÉL , rue Laffilte, 6, à Paris. — Incessamment la clôture de l'émission des 

actions. — On adresse le prospectus détaillé franco à ceux qui en font la demande. 

POUR SOUSCRIRE, COPIER DANS UNE LU I TRE CE QUI SUIT : Je souscris à action de ï UNIVERSEL, et 

j'autorise le Directeur à faire toucher chez moi sans frais la moitié du montant, desact ons. 

BATELIER 
COMPLET 

| LIVRÉ 

EN 

S 4 heures, 

Ne 

Uf 
If 

Auteur de l'Encyclo-
pédie da Itentfste, «lu 
Manoel de l'Hygiène 
dentaire, à l'usage de 
tonte» les proférions 

Inventeur et seul 
possesseur des 

POSEES 
SANS 

CROCHETS' 

m LIGATURES 
et sans M^jj 

Extraction, i 
DE RACINES. 

pas confondre avec les OSANORES ANNONCÉES depuisTquelques jours. - Les OSANORtVs'aOGEBsTnt à Paris un SUCCÈS CONSTATÉ DEPUIS DIX ANNÉES, elles ne donnent aucune odeur à la Bouche, on les die et on les[met à volonté, 

ce qu'on ne peut faire avec les dents à crochets et à ligatures qui sont toujours nuisibles. ce qu'on ne peut faire avec les dents à crochets et à ligatures qui sont toujours nuisibles. 

MÉTHODE UNIQUE! POURÎRÀFFERMIR LESIDENTS CHANCELANTES. - BEAUTÉ, UTILITÉ, DURÉE, GARANTIE, RUE SAINT-HONORÉ, 270. 

LE DICTIONNAI&E DES SOÈSTCES :AIBES SI I %J JR i S*l f 

le numéro 419 du journal l'Office de Publicité (i) contient d'excel-

iens articles sur l'industrie. Voici le sommaire des principaux ; 

Institution des Assurauees (4 e article). — Coup-d'œil historique sur 

les Posles et relais (2 e article). — Navigation intérieure ("suite), par M. 

Th. Cornet. — L'Union générale, assurance contre la grêle au rabais. 

— REVUE DE LA SEMAINE : Chemin de fer de Noccra i Salerne, 

(1) Organe officiel des compagnies et sociétés d'assurances de toute 

nature, renseignemens officieux sur toutes les entreprises industrielles, 

et principalement sur les tontines mixtes parisiennes. — On s'abonne 

boulevard Montmartre, 9, où on reçoit des insertions à faire à toutes les 

feuilles publiques des différens pays. — 17 fr. par au pour Paris, et 19 

fr. pour les départemens et l'étranger. — C'eH le. seul journal qui s'oc-

cupe d'industrie en France, et qui soit admis en Sardaigne, en Italie, en 

Prusse, en Autriche, en Hollande, cri Russie, etc. On ne reçoit que les 

lettres affranchies. — Au bureau des insertions, on délivre la nomen-

clature du tarif des Annoncés à toutes les feuilles publiques, de quelque 

nation qu'elles soient, accompagnées du tableau de toutes les entreprises 

industrielles. 

MM. de Laroehefoucault d'Estissac, d'Ari neou't et de La Roehe-

Pouchin. — Compagnie paris enne d'engrais, M. Adam et son million. 

— Fils et tissus de lin et d< chanvre. — Orgues rnelodium d'Alexandre 

père et fils, à manivelle rie 300,000 francs. — Institut pour l'encourage-

ment riu service militaire, MM. Baudoin, Herbart et Robin. — Vidange 

mutuelle irvmtée par M. Cornier, au capital de 360,000 francs. — 

Ilouillières et Fonderies de Bouquiès et Cahuac, à 3,200,000 francs gé-

rées par MM. Vnlès, Brouillard et Benoisl. — Maisoa de banque de MM. 

Seillières père et fils, à 3,000,0000. — Typographie et Lithographie de 

Malteste, à 300,000 francs. — L'Unité, son progrès, son succès. — Ma-

gasins Saint-Joseph, commandite à 2,5"0,000 Irancs et à 4,000,000 de 

francs. — lnstrumens de M. Sax, dissolution de société. — Gaz réunis 

par M. Blanchet, qui demande à réunir 12 millions. — Fours à chaleur 

continue de M. Langlois. — Forêts d'Ourek, commandite ottimunc à 

250,000 francs, par un Français un peu Turc.— Mines de p'omb argen-

tifère de Beira, dissolution. — Propriétaires réunis (en -rais), dissolu-

tion. — Caisse générale de l'Agriculture, dividende 43 0/0. — Gaî du 

Nord et ses gosses. — Compositeur mécanique, dissolution. — Papeterie 

deGueures. — Bourse. — Faillites. — Désastre de Pierre-Bénite, che-

min de fer de Saint-Eiienno, rapport des experts. — Avenir du cabo-

tait du Havre. — Cupidité féroce, cinq nègres éventrés. — L'eau de 

Lob et le prêtre chauve. — Le Jardin des Plantes et l'Agriculture. 

LE SUOTÔÎR VERTICAL SSK: 
buteau, à Par is, sera utilement employé par les personnes affectées 

d'nydrocèles, sarcoe.èles ou varicocèles, et par les personnes qui mon-

tent, à eheval ou celles qui font de grands exercices. 

\ 1 4 1 1 I> rue de Rambuleau, 6, et rue Ste-Avoie, 4l,TER-
J\ LUU * J 11 AIN avec babilation, propres a une auber,-e, à 
un établissement île voilures publiques, à un marebatiil de fer, à un épicier 
en gros, etc. — S'adïcsserim roulure, passage Ste-Avoie. 

CODE DES CHEMÎKS BE FEE 
Traité de, la police de la voirie, des locomotives, des expropriation, 

et formules Je tous les actes d'après la loi du 15 juillet 1815. — 2 vo-

lumes in-octavo, prix 7 fr. 50 chacun; par M. GAND , docteur en droit. 

A Paris, chez l'auteur, 171, rue Montmartre, et chez les libraires. 

DORPHE ET AR3ENTUHE GAI.VANIQUKS-
A céder, très bel appareil galvanique anglais perfectionné, avec les procé-

dés de Jorure et d'argenture les plus complets et les plus économiques, la pré-
paration des sels, les décaptges, etc. — 2, rue de Paradis-Poissonnière 

* Maladies Secrè tes „ 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladie» par letraitement du DR CH. ALBEET, *u«xm i» u F*. 
cnlt4 doParU, mtttre «n pbtri»aci«, *i-pfcarait«fea d«t bô^iust;, pr*fM)Mr d* mi-
declne et de botanique , honoré de médaUlet et réeoapeases utioMlet, eti., eto. 

R. Montorgueil, 21. Consultatiom gratuitet tout la jottrt 

Les puérisoDB nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ee 
traitement sur ane foule de malades abandonnés comme incurables, 
sent des preuves non équivoques de sa supériorité sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. j 

Nola. C* Imiteront Ht facile k IfflTr» fit weret on Ml Tayago, et s.ni ancan H ^t*Boe»n«t. 

TRAITEMENT TAU CORREBPONEAiVCE. (AFFRiXCaïa.) 

Vfi»len 

VlMiTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M« CAB1T, huissier, rue du Ponl-
Louis-Pliilippe, 8. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
e!e la Bourse, i, 

l.e samedi n juiilel 1846, à midi, 
Consistant en bureaux, chaises, volumes, 

caractères, presses mécaniques, etc. Au cpt. 
1,4755) 

Le lundi 13 juillet I s i o à midi, 
Oonsislanten commode, armoire, comptoir, 

balances, miel, liqueurs, etc. Au comptant. 
(4754) 

Etude de M« .IACQUIN, huissier à Paris, rue 
des Bons-Enfans, 29. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

Le samedi 11 juillet 1846, à midi, 
Consistant en bureaux, chaises, fauteuils, 

pendules, rideaux, flambeaux, etc. Au compt. 
(4756) 

Utude de M« CHEUVREUX, avoué à Paris, 
rue Neuve-des-Petils-Champs, 42. 

Suivant acte sous seings privés, en date 
i Paris du 2s juin 1846, enregistré le 6 juil-
let 1846, folio 5, aux droits de 5 francs 50 

cent., par Léger, receveur, 
Il a été formé entre M. Alexis-Joseph LE-

DROIT, commis marchand de bois, demeu-
rant à Paris, quai Jemrnapes, 150, el un com-
manditaire dénommé audit acte, une société 
pour l'exploitation d'un commerce de mar-
chand de bois à briller, dans un chantier sis 
à Paris, quai Jemrnapes, 150, dit le chantier 
des Vendanges de Bourgogne. 

La raison sociale est I.EDR01T et C«. M. 
Ledroit a seul la signature sociale, niais il 
ne peut en user que pour les besoins de la 

compagnie. 
H. Ledroit apporte dans la société son tra-

vail et ses connaissances commerciales ; le 
commanditaire apporte une somme de 15,000 

La société a commencé le 26 juin 1846 , 

poor finir le I
E
' janvier i857. 

Tous pouvoirs ont élé donnés au porteur 

pour faire toutes publications. 
Paris, ee 8 juillet 1846. 
Peur extrait certifié. CIIELVUEIIX . i6t89) 

Suivant délibération en date du 25 juin 
1846, enregi-trée el déposée au rang des mi-
nutes de M« l'remyu, notaire à Paris, aux 
termes d'un acte passé devant lui et M« Norés 
el son collègue, aussi notaire à Paris, le 7 

juillet 1846. . , 
Les actionnaires de la compagnie des mi-

nes d'asphalte de Bastennes, réuni* en assem-
blée générale au siège de la sociélé, rue du 

Faubourg-St-Denis, 93, à Paris, ont fait aux 
slatulsdc ladite sociélé établie parade passé 
devant ledit Me Fremyo, et son collègue, no-
taires à Paris, 1 • 3 avril 183S, diverses modi-
fications importantes et notamment celles 
suivantes : 

M. Nicolas-François DEBRAW gérant de la-
dite compagnie a donné sa démission qui a 
élé acceptée, et on a nommé pour le rempla-
cer dans ces fonctions, M. Louis-François Ar-
sène GREMII.LV, docteur en médecine, de-
meurant à Paris, rue Neuve-St-Eusta^he, 3f, 
en conséquence •• 

La société formée le 3avril 1838, par acte 
devant ledit M> Fremyn, et son collègue, en-
tre nebray et autres, continue d'exisier entre 
M. Gremilly, susnommé, seul gérant respon-
sable, el les personnes qui son' porteurs d'ac-
lions dans cette société, lesquelles ne sont 
que commanditaires, et ne pourront jamais 
être termes des engagemens de la société que 
jusqu'à concurrence du montant de leurs ac-
tions, ni soumises à aucun appel de fonds. 

La raison sociale sera désormais GREMIL-
LY et C». La société conserve la dénomina-
tion de Société des mines d'asphalie de Bas-
tennes. 

Le fonds social reste fixé à 1,200,000 fr., 
représenté par douze cents actions de 1,0«0 
francs chacune. Huit centeinquante sontémi-
ses et trois cent cinquante devaient, par 
l'acte du 3 avril, être émises au fur et à me-
sure des besoins de la sociélé ; elles sont en-
core attachées à la souche et ne pourront 
être émises par le gérant qu'après un avis 
favorable de la commission de surveillance, 
el dans le cas où la commission refuserait 
cet avis, l'émission ne pourrait être pronon-
cée que par l'assemblée générale, soit ordi-
naire, soit extraordinairemenl convoquée à 

cet efTet 
11 n'y aura plus d'actions nominatives, fou-

tes les aclions seront au porteur, la cession 
s'en opérera par la simple transmission ma-
nuelle, qui emportera de plein droit trans-
mission au profit du eessionnaire de tous les 
intérêts et dividendes échus et non payés, et 
de tous droits au fond, de réserve. 

M. Gremilly est seul gérant responsable de 

la société. 
Il a seul la signature sociale; il adminis-

tre les affaires de la société, exerce tous les 
droits actifs et passifs, et fait tous les actes 
qui résultent de celte qualité ; il est en consé-
quence indéfiniment lenu des faits et actes 
de la gérance et de tous les engagemens vis-

à-vis des tiers. 
11 peut vendre et hypothéquer les immeu-

bles de la société, comme aussi fairo tous 
emprunts par voie de crédit ou actes de Dan 
tissement ou autres, mais avec ras6entiment 
unanime des membres de la commission de 
surveillance : en cas de dissidence, il en sera 
référé à une assemblée générale ordinaire ou 
extraordinaire qui en décidera. 

Le gérant ne peut, sous aucun prétexte, 
créer d'effets do circulation, ni engager la so-
ciété pour des causes qui Irri seraient étran-

gères. 
Pour dirait. (6188) 

Suivant acte reçu par MP Delaloge, nolaire 
à Paris, qui en a garde minute, et iu> Bau-
dier, son collègue, les 20, 25 et 26 juin 1846, 
portant la mention suivante : Enregistré a 
Paris, le 4 juillet 1816, folio 8o, verso, ca^es 5 
el suivantes, reçu 1° 5 fr. pour droil fixe; 2» 

6,885 fr. pour droit de Iranscriptiou, sur 
l'apport de M. LE DOUX, dont la valeur est 
représentée tant parles quatre cent quarante-
cinq actions qui lui sont allouées, que pour 
la charge de payer I i,oco fr. en son acquit; 
3" pour décime, 689 fr., signé Lenoble, 

M. Mathieu-Eléonor LE DOUX, propriétai-
re, demeurant à Paris, rue du Faubourg-St-

Honoré, 36; 
M. Albert BEBNCASTELL, propriétaire, de-

rneurarità Paris, rue de la Pépinière, 78; 
M. Edmond BOYARD, propriétaire, demeu-

rant à Paris, rue de Berlin, 10; 
M. Quentin-François Louis-Denis MAREU-

SF, propriétaire, demeurant à Paris, rue Ja-
cob, 13; 

Et M. Antoine -Pierre-Léonard-Joseph-lIa-
rie ZANOLIX1, avocat, demeurant à Paris, rue 
Guy-Labrosse, 15, 

Ont formé entre eux une société en com-
mandite par aclions, ayant, pour objet : 

i° La propriété, la jouissance et l'exploila-
tion de I usine fondée à Chàlons-sur-Marne, 
pour l'extraclion du gaz hydrogène des dé-
veloppemens qui seraient domiés à cet éta-
blissement; 

2° El la vente des produits de celte usine, 
notamment l'éclairage au gaz de ladite ville 
de Chalorrs-sur- .Marne, contormément au trai-
té de concession et à l'approbation qui y a été 
donnée par M. le ministre de l'intérieur. 

La société a deux sièges : l'un à cbalons 
sur-Marn ;, dans l'établissement même; et 
l'autre à Paris, en la demeure de M. Le Doux, 
sié^e provisoirement fixé rue du Faubourg-
Sainl-Ilonoré, 36. 

Les opérations de ladite société ont com-
mencé à partir du jour de l'acte dont est ex-
trait: sa durée est la même que celle de la 
concession accordée par la ville de Chàlons-
sur-Marne concession qui doit expirer le I e1-

juillet 1864\ et de toutes prorogations de 
concession qui pourraient être obtenues. 

La raison el la signature sociales sont LE 
DOUX et Comp., de cliàlons-sur-.Marne. 

Ladite société est administrée par M. Le 
Doux, gérant, qui a seul la signature sociale 

Lo capital social a été fixé à 500,000 fr. 
divisé en cinq cents aclions do 1,000 fr. clia 
enno. 

Pour ex:rait. (6190) 

Friedrich KLiRCKSlECK, a été et demeure 
disioute à compter du 31 octobre 1815. 

La liquidation sera l'aile par M. Friedrich 
Klincksieck. (61 87) 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le - 6 juillet 1846, enregistré le 7 du 
même mois, par Léger, qui a perçu lesdroils. 
Il appert : 

Que la société de fait qui existait enlre les 
sieurs Friedrich KLINCKSIECK, libraire, na-
tif de Rinteln (liesse électorale, demeurant 
à Paris, rue de Lille, il, et Willrelm WEISS, 
négociant, natif de Prague (Bohême), demeu-
rant à Paris, rue Neuve-Sainl-Nicolas, 14 bis, 
pour l'exploitation d'un fonds de librairie si-
tué à Paris, rue de Lille, 11, sous la raison 

TrOuis»! ùss rutiinirrrr. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 7 JUILLET 1846, qui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur SEN'EQUiEfi, épicier et mercier, 
rue St-Xicolas-du-Chardonnet, 5, nomme M. 
Halphen juge-commissaire, et M Pascal, rue 
Richer, 32, syndic provisoire (K° 6242 du 

gr); 

Du sieur GARX1ER, ane. md de bois, quai 
d'Austerlilz, 13, nomme Mi George juge-com-
missaire, et M. Maillet, rue des Jeûneurs, 
syndic provisoire ;X° 6243 du gr.); 

Du sieur BARIÎA UD , charron, rueSt-Domi-
nique-St-Geimain, 165, nomme M. George 
juge-commissaire, et M. Ilenrionnel, rue 
Cadet, 13, syndic provisoire (N° 6244 du 

gr-); 

Du sieur CABOS, boulanger à Grenelle, 
rue Fremlcourt, 25, nomme M. Rousselle-
Cliarlard juge-commissaire, et M. Pellerin, 
rue Lepelletier, 16, syndic provisoire (N» 
6245 du gr.); 

Du sieur BARATTE, é jncier a Montrouge, rue 
de Vanves, 15, nom no M. Barih.lot juge-com-
missaire, et M. Geoffroy, rue d'Argenleuil, 
41, syndic provisoire iN'" 62(6 du gr.); 

De la dame LEROY, mde d'eau de Seltz, 
rue Coquenard. n 54, nomme M. Halphen 
juge commissaire, et M. Colombel, rue Cas-
tellane, 12, syndic provisoire !N>> 6247 du 

grO; 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont iw'ités à se rendre au Tribunal e com-

merce de Paris, salle des asserrblées des fail-

lites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LORVENT , ane. négociant en 
grès à Nogeut-sur-Marne; le 14 juillet à 3 
heures N« 6236 du gr.j; 

Du sieur PIERLOT, épicier, rue Saint-
Antoine, 221, le 14 juillet à 3 heures ,N' 
6233 du gr.); 

Du sieur SCELLÉ, lailieur, boulevard des 
Italiens, il, le 14 juillet à i) heures 1|2(N° 
6i32 du gr.j; 

Du sieur COLL1N, commissionnaire en 
marchandises, rue des Tournelles, 12,1e 15 
juillet é 12 heures (X" 4707 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge ̂ commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

Non. Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment le^rs litres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Delà dame BARBOT, brocanteuse à Pu-
teaux, le 15 juillet à 3 heures (N" 6128 du 

gr-); 

Du sieur GOSSELIX, épicier, rue du Four-
St-Germain. 29, le 15 juillet à 3 heu:es (N» 

6156 du gr.); 

Du sieur LEROY, loueur de voitures, rue 
Keuve-Breda, 18, le 14 juillet 4 3 heures (N° 
'6110 du gr.); 

Du sieur G1.1AUD, entrep. de maçonnerie, 
rue de Bièvre, 9, le 13 juillet à 10 heures (N» 
6138 du gr.); 

Plur être procédé, sous la présidence d-

M. U: ju^e-commissaire, aux vérification et 

affirmatiou de leurs créances ; 

Non. Les tiers-porteurs d'eifets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour leo as-
semblées subséquentes 

CONCORDATS. 

Du sieur LECREUX, md de vins «1 Mont-
martre, le 13 juillet à 9 heures (Nu 5803 
du gr.); 

jF „dr entendre le rapport, des syndics sur 

l état *le la faillite et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'un:'oi, et, dans ce der-

nier cas , être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur D1GEON, fab. de produits chimi-
ques, rue de le Tannerie, 37, le 14 juillet à l 
heure 6004 du gr.j; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordât proposé far U failli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur atis 

sur l 'utilité du maintien ou du remplacement 

des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur BOUILLEVAUX, md de vins 
à Vaugirard, sont invités à se rendre, le 15 
juillet h 12 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les syn 
dics, le débattre, le clore et l'arrêlor, leur 
donner déeliarge de leurs fonctions, et don-
ner leur avis sur l'excusabilité du failli (N° 
4370 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur LEMOL, md faïencier, rue de 
la Roquette, 19, sont invités à se rendre, le 
14 juiilel à 1 heure, au palais du Tribunal de 
commerce , salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 de la 
loi du 28 mai 1838 , entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner dé-
charge de leurs fonctions, el donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli (N° 5885 du 

gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur BAUSSAX, apprêteur de 
chàlts, rue St-Sauveur, 3o, sont invites à se 
rendre, le 13 juillet à 10 heures, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, peur, en exéculion de 
l'article 536 de la loi du 2S mai isi8, enten-
dre le compte qui sera rendu par les syndics 
de leur gestion, et donner leur avis tant sur 
la gestion que sur l'utilité du maintien ou du 
remplacement desdils syndics K» 4159 du 
gr-). 

ASSEMBLÉES DU JEUDI 9 JUILLET. 

NEcr HEURES 1(2 : Baumier et llélain, épi-
ciers, clôt 

MIDI r|2 : Delépinois, banquier, reddition de 
comptes. — Dde Dauchy, lingère, vérif. 

TROIS HEURES : Davidson, huandier, id. — 
Chaneenotle, restaurateur, conc. — Vitté, 
entrep. de voiturage, clôt. — Devis jeune, 
fab. de boulons, id. 

SiéstaîuiîîwsïS) «Se Corps 

et <9e SSieiiiu. 

Le 25 juin : Jugement qui prononce sépara-
lion de biens entre Marie-Anloinelto-Lucile 
CRIÏTU et Auguste -Etienne LAPORTE, rue 
des Fossés-Montmartre, 15. 

Mouiilefarine avoué. 

Siên-, et &tiiaui!ttt(itli«jii&. 

Du 6 juiîfet. 
M. p.onnelal, 25 ans, rue Tronche!, 18.— 

M Doublet, 3(i ans, rue du Cygne, 10. — M. 
Acard, 22 ans, rue St-.Martin, Ï 44. — lime I.e-
provost, 1 s ans, boulevard du Temple, 20. — 
M. Gelures, 45 ans, rue si-Antoine, 295.— 
Mme Rocher. 67 ans, rue S!-bernard, 19. — 
M l.oearpeiitier, 49 ans, rue du Clollre-Ko-
tre-Dame, 20. — M. Gardelle, 50 ans, rue de 
Pllôtel-de- Ville, 23. — M. Douroy, 30 ans. rue 
de Grenelle-Sl-Germain, 80.— M. Grégoire, 
34 ans, rue Cassette, 9. — Mlle Gusneault, 29 
ans, rue Moutl'elard, 120. 
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BRETON. 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçtt>n frane dix^centimes. 

Juin 184G. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35. 

Pour légalisation do la signature A. GUYOT, 

le maire du 2° arrondissement. 

L 


